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Canada
Cour supérieure

Province de Québec

District de Québec

No :
200-05-012947-003

Syndicat des professeures et professeurs du Collège François-Xavier-Garneau, ayant son siège social au 1660, boulevard de l'Entente à Québec, G1S 4S3


Requérant

c.

Fernand Morin, en sa qualité d'arbitre de griefs, résidant et domicilié au 819, avenue Eymard à Québec, G1S 4A2


Intimé

et

Collège François-Xavier-Garneau, collège d'enseignement général et professionnel ayant son siège social au 1660, boulevard de l'Entente à Québec, G1S 4S3


Mis-en-cause

et

Pierre Montreuil, professeur, domicilié et résidant au 1050 rue d'Orléans à Charlesbourg, G1H 2H2


Plaignant

Requête en révision judiciaire
(Articles 834 et ss et article 846 C.p.c.)

À l'Un des Honorables Juges de la Cour supérieure siégeant en division de pratique dans et pour le district de Québec, le requérant expose ce qui suit :

Présentation des parties

1.
Le requérant est une association de salariés dûment accréditée au sens du Code du travail du Québec (L.R.Q. c. C-27).

2.
Le requérant est une personne morale au sens du Code civil du Québec.

3.
L'intimé a agi à titre d'arbitre dans la sentence arbitrale qui fait l'objet de cette requête en révision judiciaire.

4.
Le mis-en-cause est constitué en vertu de la Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel (L.R.Q. c. C-29).

5.
Le mis-en-cause est une personne morale au sens du Code civil du Québec.

6.
Le plaignant était professeur au département des techniques juridiques du Collège François-Xavier-Garneau et était membre du Syndicat des professeures et professeurs du Collège François-Xavier-Garneau.

7.
En tout temps pertinent au litige, le requérant et le mis-en-cause étaient liés par une convention collective tel qu'il appert d'une copie de cette convention collective produite sous la cote R-1.

8.
En tout temps pertinent au litige, le requérant et le mis-en-cause étaient liés par les dispositions de la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs public et parapublic (L.R.Q. c. R-8.2).

Chronologie des procédures

9.
Le 29 avril 1998, le requérant déposait, au nom du plaignant, un grief à l'encontre du mis-en-cause tel qu'il appert d'une copie de ce grief numéro FXG-1021 produite sous la cote R‑2.

10.
Par lettre datée du 30 avril 1998, le mis-en-cause refusait de faire droit à ce grief tel qu'il appert d'une copie de cette lettre produite sous la cote R‑3.

11.
Le 6 mai 1998, le requérant soumettait ce grief à l'arbitrage tel qu'il appert d'une copie de la «Formule de soumission d'un grief à l'arbitrage» produite sous la cote R‑4.

12.
Le litige entre le requérant et le mis-en-cause a été soumis à l'arbitrage devant l'intimé conformément aux dispositions pertinentes de la convention collective déjà déposée sous la cote R‑1.

13.
Le requérant et le mis-en-cause ont reconnu que l'intimé était valablement saisi de ce grief et l'intimé le reconnaît à la page 2 (section 2. Procédure) de la décision arbitrale tel qu'il appert d'une copie de cette décision arbitrale produite sous la cote R‑5

14.
Les parties se sont entendues pour scinder en deux parties le processus arbitral à savoir, dans un premier temps, plaider sur la question de l'inaptitude et l'intimé le reconnaît à la page 3 (section 2. Procédure) de la décision arbitrale déjà produite sous la cote R‑5

15.
En effet, si le plaignant était considéré inapte à signer l'entente et la lettre de démission du 4 décembre 1997, il était automatiquement réintégré dans son poste.

16.
Par contre, si le plaignant était considéré apte à signer l'entente et la lettre de démission du 4 décembre 1997, l'intimé devait procéder à une nouvelle conférence préparatoire pour circonscrire le nouveau débat.

17.
Ce nouveau débat porterait exclusivement sur le congédiement déguisé allégué par le plaignant et sur la prescription soulevée par le mis-en-cause.

18.
L'audition de ce grief s'est étendue sur six jours, à savoir le mercredi 3 mars 1999, le mardi 15 juin 1999, le mardi 29 juin 1999, le lundi 13 septembre 1999, le vendredi 22 octobre 1999 et le mercredi 12 janvier 2000.

19.
Les auditions ont eu lieu dans les locaux du mis-en-cause.

20.
Les parties ont effectué leurs preuves au moyen d'admissions, de témoignages et de dépôt de documents.

21.
Le mercredi 12 janvier 2000, l'intimé a pris la cause en délibéré.

22.
Le ou vers le 26 janvier 2000, le sténographe déposait les notes sténographiées du mercredi 12 janvier 2000.

23.
Le 2 février 2000, l'intimé rendait sa décision arbitrale tel qu'il appert d'une copie de cette décision arbitrale déjà produite sous la cote R‑5.

24.
Le 4 février 2000, l'intimé déposait sa décision arbitrale au Bureau du commissaire général du travail.

25.
Le ou vers le 8 février 2000, le requérant recevait copie de la décision arbitrale rejetant le grief.

Motifs à l'appui de cette Requête en révision judiciaire

26.
Le décision arbitrale rendue par l'intimé et déposée sous la cote R‑5 est entachée d'erreurs manifestement déraisonnables.

27.
Ces erreurs évidentes et manifestement déraisonnables constituent en fait et en droit un excès de juridiction de la nature de celui décrit à l'article 846 (1) du Code de procédure civile (L.R.Q. c. C-25).

28.
Compte tenu de cet excès manifeste de juridiction, il est évident que la décision arbitrale rendue par l'intimé et déposé au soutien de cette requête sous la cote R‑5 est entachée d'erreurs manifestement déraisonnables au sens de la jurisprudence établie par la Cour suprême du Canada.

29.
Par conséquent, il est évident que justice n'a pas été rendue et que l'intervention de la Cour supérieure est requise dans les circonstances.

Les faits

30.
Durant la période comprise entre le 24 août 1979, date du début de la carrière d'enseignant du plaignant jusqu'au 3 décembre 1997, le plaignant n'a jamais fait l'objet d'aucune mesure disciplinaire tel que suspension avec salaire, suspension sans salaire ou congédiement.

31.
Le ou vers le mardi 2 décembre 1997, le plaignant est convoqué à rencontrer la direction du service des ressources humaines du mis-en-cause le mercredi 3 décembre 1997 à 16 h 00, sans précision sur l'objet de la rencontre.

32.
Le mercredi 3 décembre 1997, le plaignant, en compagnie de Jaque Couture, agent de grief du syndicat, rencontre Jean Leclerc, directeur du service des ressources humaines et Louis-Mari Cormier, coordonnateur au service des ressources humaines, dans les locaux du service des ressources humaines du mis-en-cause.

33.
Lors de cette rencontre, Jean Leclerc informe le plaignant que ce dernier doit choisir entre un congédiement sur le champ basé sur l'article 5-18.02 de «L'entente intervenue d'une part entre la Fédération nationale des enseignantes et enseignants du Québec (FNEEQ (CSN)) et d'autre part le comité patronal de négociation des collèges» appelée communément la «convention collective» ou une démission sur le champ.

34.
Jean Leclerc ajoute que le mis-en-cause utilise l'article 5-18.02 de la convention collective puisque selon lui, le plaignant «cause au Collège, à ses membres, à son personnel ou aux élèves un préjudice qui, par sa nature et gravité, nécessite une intervention immédiate».

35.
Jean Leclerc ajoute que le plaignant doit prendre une décision immédiate et qu'aucun délai ne lui est accordé pour se faire.

36.
Les quatre personnes échangent sur le sujet.

37.
À une question du plaignant, Jean Leclerc répond que le mis-en-cause n'a rien à reprocher au plaignant sur la base de questions pédagogiques.

38.
À une question du plaignant, Jean Leclerc répond que le mis-en-cause n'a rien à reprocher au plaignant sur la base des compétences professionnelles.

39.
À une question du plaignant, Jean Leclerc répond que le mis-en-cause reproche au plaignant des comportements personnels.

40.
À une question du plaignant, Jean Leclerc répond que le plaignant aurait été vu habillé en femme, à l'extérieur de ses heures de disponibilité et à une date non précisée, dans un centre commercial de la région de Québec connu comme étant les Galeries de la Capitale.

41.
Le plaignant reconnaît avoir déambulé habillé en femme, à l'extérieur de ses heures de disponibilité et à une date non précisée, dans un centre commercial de la région de Québec connu comme étant les Galeries de la Capitale.

42.
À une question du plaignant, Jean Leclerc ajoute que le plaignant aurait été habillé en femme lors du party d'Halloween des étudiants de techniques juridiques qui a eu lieu le mercredi 29 octobre 1997 dans un local situé au sous-sol de l'église Saint-Charles Garnier sur le boulevard Laurier à Sillery.

43.
Le plaignant reconnaît avoir été habillé en femme lors du party d'Halloween des étudiants de techniques juridiques qui a eu lieu le mercredi 29 octobre 1997 dans un local situé au sous-sol de l'église Saint-Charles Garnier sur le boulevard Laurier à Sillery.

44.
Le plaignant constate que c'est toujours l'habillement du plaignant en dehors des locaux du mis-en-cause qui fait l'objet de remarques des représentants du mis-en-cause qui ne mettent nullement en doute la compétence pédagogique et professionnelle du plaignant.

45.
À des questions subséquentes du plaignant concernant l'existence ou non de comportements fautifs autres, Jean Leclerc ne répond pas de manière précise et ajoute que si le plaignant désire plus de précision, il n'a qu'à se laisser congédier et il aura les précisions lors de l'audition du grief.

46.
À des questions subséquentes du plaignant concernant la nature du préjudice qui, par sa nature et gravité, nécessite une intervention immédiate du Collège, Jean Leclerc ne répond pas de manière précise et ajoute que si le plaignant désire plus de précision, il n'a qu'à se laisser congédier et il aura les précisions lors de l'audition du grief.

47.
Jean Leclerc exige du plaignant une réponse immédiate.

48.
Jaque Couture demande un délai de quelques jours.

49.
Jean Leclerc refuse d'accorder au plaignant un délai de quelques jours.

50.
Après discussion, Jean Leclerc accepte d'accorder un délai jusqu'au lendemain après-midi, soit le jeudi 4 décembre 1997 à 14 h 00.

51.
Le jeudi 4 décembre 1997 vers 14 h 00, le plaignant, en compagnie de Jaque Couture, rencontre Jean Leclerc et Louis-Mari Cormier dans les locaux du service des ressources humaines du mis-en-cause.

52.
Le plaignant propose aux représentants du mis-en-cause de lui accorder un congé, avec ou sans solde, à compter du 4 décembre 1997 jusqu'à la fin de la session d'hiver 1998, soit jusqu'au mois de juin 1998, pour lui permettre d'aller consulter un professionnel de la santé ainsi que d'autres professionnels pour évaluer la situation et prendre le temps nécessaire pour lui permettre de récupérer.

53.
Les représentants du Collège se retirent quelques minutes pour discuter de la proposition du plaignant.

54.
Les représentants du Collège reviennent et rejettent la proposition du plaignant en disant qu'ils ne veulent pas que le plaignant puisse revenir au Collège après la session d'hiver 1998.

55.
Les représentants du Collège disent que le plaignant doit choisir maintenant entre une démission ou un congédiement sur le champ.

56.
Le jeudi 4 décembre 1997 vers 16 h 00, le plaignant, Jaque Couture, Jean Leclerc et Louis-Mari Cormier signent l'entente du 4 décembre 1997 tel qu'il appert de la copie de cette entente produite sous la cote R‑6.

57.
Le jeudi 4 décembre 1997 le plaignant signe une lettre de démission qui prendra effet le 16 août 1999 tel qu'il appert de la copie de cette lettre produite sous la cote R‑7.

Les questions en litige

58.
La question soumise à l'attention de l'intimé était de déterminer si le plaignant avait donné un consentement libre et éclairé à l'entente du 4 décembre 1997 et si la lettre de démission qui en résultait découlait de ce consentement libre et éclairé.

59.
Cette question de consentement soulève cinq points de droit distincts mais complémentaires à savoir :

a)
Le plaignant était-il apte à donner un consentement valide à l'entente du 4 décembre 1997?

b)
Ce consentement était-il libre et éclairé?

c)
Si ce consentement n'était pas libre et éclairé, était-il vicié par l'erreur, la crainte ou la lésion?

d)
La situation dans laquelle se trouvait le plaignant le 4 décembre 1997 était-elle suffisante pour vicier son consentement et rendre inapte le plaignant à consentir valablement à l'entente du 4 décembre 1997?

d)
Cette démission était-elle un acte volontaire selon les critères développés par la jurisprudence qui énonce qu'une démission est un droit qui appartient à l'employé et non à l'employeur et qu'elle doit donc être volontaire?

60.
À ces cinq points de droit, le requérant répond que :

a)
Le plaignant n'était pas apte à donner un consentement valide à l'entente du 4 décembre 1997 compte tenu du fait que sa signature lui a été «extorqué» au moyen de pressions indues alors que le plaignant vivait une situation de stress très élevé qui découlait du harcèlement dont il était victime, de la tension qu'il vivait dans son emploi, des modifications au comportement à la suite de son engagement dans un processus de changement de sexe, de la consommation d'alcool, du manque de sommeil, de la consommation de somnifères, de l'obligation de faire un choix sur le champ entre une démission ou un congédiement, de la surprise à laquelle le plaignant a dû faire face et du refus du Collège d'accorder au plaignant un délai pour consulter un médecin, un psychiatre et tout autre professionnel susceptible de l'aider.

b)
Ce consentement n'était pas libre et éclairé car le plaignant n'a pas eu le temps nécessaire pour apprécier les conséquences de cette entente et de pouvoir décider en pleine connaissance de cause.

c)
Ce consentement était vicié par la crainte tant d'un préjudice sérieux pouvant porter atteinte à la personne ou aux biens du plaignant que par la crainte inspirée par l'exercice abusif d'un droit ou d'une autorité ou par la menace d'un tel exercice.

d)
La situation dans laquelle se trouvait le plaignant le 4 décembre 1997 était suffisante pour vicier son consentement et le rendre inapte à consentir valablement à l'entente du 4 décembre 1997.

d)
Cette démission n'était pas un acte volontaire puisque le plaignant ne voulait pas démissionner et que sa signature lui a été «extorqué» au moyen de pressions indues et par la crainte tant d'un préjudice sérieux pouvant porter atteinte à la personne ou aux biens du plaignant que par la crainte inspirée par l'exercice abusif d'un droit ou d'une autorité ou par la menace d'un tel exercice.

Textes juridiques applicables

61.
L'arbitre tire essentiellement sa juridiction du Code du travail (L.R.Q. c. C-27) et de la convention collective (R-1) liant les parties au litige.

62.
Voici les articles pertinents du Code du travail :

100.
Tout grief doit être soumis à l'arbitrage en la manière prévue dans la convention collective si elle y pourvoit et si l'association accréditée et l'employeur y donnent suite; sinon il est déféré à un arbitre choisi par l'association accréditée et l'employeur ou, à défaut d'accord, nommé par le ministre.

100.6
À la demande d'une partie ou de sa propre initiative, l'arbitre peut assigner un témoin pour déclarer ce qu'il connaît, pour produire un document ou pour les deux objets à la fois, sauf s'il est d'avis que la demande d'assignation est futile à sa face même. Le bref d'assignation doit être signifié au moins cinq jours francs avant la convocation.

100.11
L'arbitre doit rendre une sentence à partir de la preuve recueillie à l'enquête.

100.12
Dans l'exercice de ses fonctions l'arbitre peut:


a) interpréter et appliquer une loi ou un règlement dans la mesure où il est nécessaire de le faire pour décider d'un grief;

101
La sentence arbitrale est sans appel, lie les parties et, le cas échéant, tout salarié concerné. L'article 19.1 s'applique à la sentence arbitrale, mutatis mutandis.

139.
Sauf sur une question de compétence, aucun des recours extraordinaires prévus aux articles 834 à 846 du Code de procédure civile (chapitre C-25) ne peut être exercé ni aucune injonction accordée contre un arbitre, le Conseil des services essentiels, un agent d'accréditation, un commissaire du travail ou le tribunal agissant en leur qualité officielle sauf si ce dernier siège en matière pénale.

139.1
Sauf sur une question de compétence, l'article 33 du Code de procédure civile (chapitre C-25) ne s'applique pas aux personnes ni aux organismes visés à l'article 139 agissant en leur qualité officielle.

63.
Voici les articles pertinents de la convention collective :

5-18.01
Le Collège ne peut imposer une mesure disciplinaire à une enseignante ou à un enseignant, sans remplir les conditions suivantes :

a)
il doit lui avoir au préalable et par écrit, fait part de ses doléances deux fois dans une même année d'enseignement et ce, sur le même sujet. Le délai entre les deux avis doit permettre à l'enseignante ou à l'enseignant de s'amender.

b)
Il doit avoir soumis la question au CRT (Comité des relations de travail), conformément aux dispositions de l'article 4-3.00.»

5-18.02
Toutefois, malgré la clause 5-18.01 et ce, exceptionnellement, si une enseignante ou un enseignant cause au Collège, à ses membres, à son personnel ou aux élèves un préjudice qui, par sa nature et gravité, nécessite une intervention immédiate :

a)
Le Collège :

1.
suspend temporairement l'enseignante ou l'enseignant de ses fonctions sans perte de salaire, en lui envoyant un avis écrit qui doit comprendre les motifs de sa suspension, et en envoyant copie de cet avis en même temps au Syndicat.

2.
dispose alors de cinq (5) jours ouvrables pour aviser par écrit l'enseignante ou l'enseignant de son intention de prendre action et pour convoquer le CRT (Comité des relations de travail), à défaut de quoi l'enseignante ou l'enseignant est réinstallé sans préjudice.»

5-18.03
Toute décision relative à une mesure disciplinaire doit être communiquée par écrit à l'enseignante ou à l'enseignant et transmise en même temps au Syndicat avec ses motifs. L'enseignante ou l'enseignant peut, dans les cinq jours qui suivent la réception d'une telle décision, faire parvenir au Collège sa démission écrite et, au Syndicat, une copie de sa démission.

9-2.10
Le tribunal d'arbitrage décide des griefs conformément à la loi et aux dispositions prévues à la convention collective; et il ne peut ni les modifier ni y ajouter ou y soustraire quoi que ce soit.

64.
Voici les articles pertinents du Code civil du Québec :

4.
Toute personne est apte à exercer pleinement ses droits civils.

1375
La bonne foi doit gouverner la conduite des parties, tant au moment de la naissance de l'obligation qu'à celui de son exécution ou de son extinction.

1398
Le consentement doit être donné par une personne qui, au temps où elle le manifeste, de façon expresse ou tacite, est apte à s'obliger.

1399
Le consentement doit être libre et éclairé.


Il peut être vicié par l'erreur, la crainte ou la lésion.

1401
L'erreur d'une partie, provoquée par le dol de l'autre partie ou à la connaissance de celle-ci, vicie le consentement dans tous les cas où, sans cela, la partie n'aurait pas contracté ou aurait contracté à des conditions différentes.


Le dol peut résulter du silence ou d'une réticence.

1402
La crainte d'un préjudice sérieux pouvant porter atteinte à la personne ou aux biens de l'une des parties vicie le consentement donné par elle, lorsque cette crainte est provoquée par la violence ou la menace de l'autre partie ou à sa connaissance.


Le préjudice appréhendé peut aussi se rapporter à une autre personne ou à ses biens et il s'apprécie suivant les circonstances.

1403
La crainte inspirée par l'exercice abusif d'un droit ou d'une autorité ou par la menace d'un tel exercice vicie le consentement.

2803
Celui qui veut faire valoir un droit doit prouver les faits qui soutiennent sa prétention.


Celui qui prétend qu'un droit est nul, a été modifié ou est éteint doit prouver les faits sur lesquels sa prétention est fondée.

2804
La preuve qui rend l'existence d'un fait plus probable que son inexistence est suffisante, à moins que la loi n'exige une preuve plus convaincante.

2805
La bonne foi se présume toujours, à moins que la loi n'exige expressément de la prouver.

2826
L'acte sous seing privé est celui qui constate un acte juridique et qui porte la signature des parties; il n'est soumis à aucune autre formalité.

2827
La signature consiste dans l'apposition qu'une personne fait sur un acte de son nom ou d'une marque qui lui est personnelle et qu'elle utilise de façon courante, pour manifester son consentement.

2828
Celui qui invoque un acte sous seing privé doit en faire la preuve.


Toutefois, l'acte opposé à celui qui paraît l'avoir signé ou à ses héritiers est tenu pour reconnu s'il n'est pas contesté de la manière prévue au Code de procédure civile.

2829
L'acte sous seing privé fait preuve, à l'égard de ceux contre qui il est prouvé, de l'acte juridique qu'il renferme et des déclarations des parties qui s'y rapportent directement.

2830
L'acte sous seing privé n'a point de date contre les tiers, mais celle-ci peut être établie contre eux par tous moyens.


Néanmoins, les actes passés dans le cours des activités d'une entreprise sont présumés l'avoir été à la date qui y est inscrite.

2859
Le tribunal ne peut suppléer d'office les moyens d'irrecevabilité résultant des dispositions du présent chapitre qu'une partie présente ou représentée a fait défaut d'invoquer.

2860
L'acte juridique constaté dans un écrit ou le contenu d'un écrit doit être prouvé par la production de l'original ou d'une copie qui légalement en tient lieu.


Toutefois, lorsqu'une partie ne peut, malgré sa bonne foi et sa diligence, produire l'original de l'écrit ou la copie qui légalement en tient lieu, la preuve peut être faite par tous moyens.

2863
Les parties à un acte juridique constaté par un écrit ne peuvent, par témoignage, le contredire ou en changer les termes, à moins qu'il n'y ait un commencement de preuve.

2864
La preuve par témoignage est admise lorsqu'il s'agit d'interpréter un écrit, de compléter un écrit manifestement incomplet ou d'attaquer la validité de l'acte juridique qu'il constate.

65.
Voici les articles pertinents du Code de procédure civile :

223.
Une partie peut, en cours d'instance, demander que soit déclaré faux ou falsifié un écrit authentique dont elle-même ou la partie adverse entend se servir à l'audience ou qui a déjà été produit au dossier.


Cette inscription de faux incident peut être faite en tout temps avant jugement; mais, après clôture de l'enquête, elle ne peut être reçue que si la partie justifie n'avoir pas acquis plus tôt connaissance du faux.

66.
Voici les articles pertinents de la Charte des droits et libertés de la personne :

10.
Toute personne a droit à la reconnaissance et à l'exercice, en pleine égalité, des droits et libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, la grossesse, l'orientation sexuelle, l'état civil, l'âge sauf dans la mesure prévue par la loi, la religion, les convictions politiques, la langue, l'origine ethnique ou nationale, la condition sociale, le handicap ou l'utilisation d'un moyen pour pallier ce handicap.


Il y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclusion ou préférence a pour effet de détruire ou de compromettre ce droit.

10.1
Nul ne doit harceler une personne en raison de l'un des motifs visés dans l'article 10.

67.
Voici l'article pertinent de la Charte canadienne des droits:

15.
La loi ne fait acception de personne et s'applique également à tous, et tous ont droit à la même protection et au même bénéfice de la loi, indépendamment de toute discrimination, notamment des discriminations fondées sur la race, l'origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, le sexe, l'âge ou les déficiences mentales ou physiques.

Juridiction de l'arbitre

68.
Compte tenu des textes précédemment cités du Code du travail et de la convention collective, un grief soumis à l'arbitrage doit être décidé à partir de la preuve recueillie à l'enquête seulement.

Exposé des erreurs manifestement déraisonnables

69.
Parmi les erreurs manifestement déraisonnables, le requérant réfère aux points 3.4, 4.53, 4.8, 4.10, 6 et 7 de la décision arbitrale dans lesquels l'intimé affirme que le plaignant avait déjà accepté une autre orientation de carrière en référant au point 3.3 de cette décision arbitrale.


Or, au point 3.3, l'intimé réfère à une entente intervenue le 12 décembre 1997 entre le mis-en-cause et la firme Murray Axmith par laquelle le mis-en-cause retient les services professionnels de cette firme pour fournir au plaignant des «services professionnels, administratifs et de consultation, comportant rencontres et aide pertinente, jusqu'à ce qu'il trouve un nouvel emploi ou qu'il se soit lancé en affaires».


Or, non seulement le plaignant n'est pas partie à cette entente mais surtout il s'agit d'une entente intervenue huit jours après la signature de la lettre de démission du 4 décembre 1997.


En conséquence, l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable en disant que le plaignant avait déjà accepté une autre orientation de carrière puisque cela va à l'encontre de la preuve produite et que cela constitue un non sens juridique compte tenu de la date de signature et des parties à cette entente.

70.
Parmi les erreurs manifestement déraisonnables, le requérant réfère au point 3.4 de la décision arbitrale dans lequel l'intimé se réfère à un document daté du 3 février 1998, soit deux mois après les événements des 3 et 4 décembre 1997 et qui constitue un guide de référence et non pas une relation des événements des 3 et 4 décembre 1997.


En conséquence, l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable en utilisant un document produit deux mois après les événements des 3 et 4 décembre 1997 pour dire que le plaignant souhaitait démissionner le 4 décembre 1997.

71.
Parmi les erreurs manifestement déraisonnables, le requérant réfère au point 6 de la décision arbitrale, à la page 12, dans lequel l'intimé affirme que le plaignant savait que l'employeur voulait l'écarter d'une manière ou d'une autre.


Or, les témoignages de Robert Chiasson, Jaque Couture, Pierre Montreuil, Louis-Mari Cormier et Jean Leclerc, donc tant du côté patronal que syndical, sont unanimes et concordants à l'effet que le plaignant n'avait jamais été mis au courant avant le mercredi 3 décembre 1997 à 16 h 00 de l'intention du Collège d'exiger qu'il choisisse sur le champ entre une démission et un congédiement.


Donc, l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable en disant que le plaignant savait que le Collège voulait l'écarter d'une manière ou d'une autre.

72.
Parmi les erreurs manifestement déraisonnables, le requérant réfère au point 6 de la décision arbitrale, à la page 13, dans lequel l'intimé affirme que le Collège exigea que le plaignant donne sa réponse en deux jours.


Or, les témoignages de Robert Chiasson, Jaque Couture, Pierre Montreuil, Louis-Mari Cormier et Jean Leclerc, donc tant du côté patronal que syndical, sont unanimes et concordants à l'effet que le Collège exigeait que le plaignant choisisse sur le champ entre une démission et un congédiement et que ce n'est qu'après des négociations menées par Jaque Couture que le Collège a consenti à remettre sa décision au lendemain, soit à accorder un délai de moins de vingt-quatre heures.


Donc, l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable en disant que le plaignant avait eu droit à un délai de deux jours pour prendre une décision..

73.
Parmi les erreurs manifestement déraisonnables, le requérant réfère au deuxième point 6 (qui devrait en réalité être le point 8 compte tenu de la numérotation existante) intitulé «Décision et motifs» de la décision arbitrale, à la page 17, dans lequel l'intimé affirme que :


«La question subsidiaire que pose ce même grief à savoir qu'il pourrait s'agir d'un congédiement occulte, ne peut être tranchée que dans le cas où nous ferions droit à la première question et alors, les parties devraient être entendues sur ce deuxième chef avant de nous prononcer et pour pouvoir valablement en décider (point 2).»


Cette position de l'intimé va à l'encontre de toute logique juridique et même de toute logique car si l'intimé donne raison au requérant et au plaignant en disant que le plaignant était incapable de donner un consentement valable le 4 décembre 1997, cela signifie automatiquement que la lettre de démission et l'entente sont nulles de plein droit puisqu'entachées d'un vice au moment même de la formation, à savoir l'incapacité juridique d'une des parties à consentir à un tel acte.


Par conséquent, si la lettre de démission et l'entente sont nulles de plein droit, le plaignant réintègre automatiquement son poste et il n'y a pas lieu de poursuivre l'audition du grief sur le deuxième point car le plaignant aura récupéré son poste.

74.
Parmi les erreurs manifestement déraisonnables, le requérant réfère au deuxième point 6 (qui devrait en réalité être le point 8 compte tenu de la numérotation existante) intitulé «Décision et motifs» de la décision arbitrale, à la page 17, dans lequel l'intimé affirme que :


«Il ressort de la preuve que la recherche d'une nouvelle orientation de carrière fut clairement entamée bien avant le 3 décembre 1997. M. Montreuil en aurait pris l'initiative et le Collège y souscrivit de façon tangible dès le début de novembre 1997 (points 3.3 et 4.4.)»


Or, au point 3.3, l'intimé réfère à une entente du 12 décembre 1997, soit huit jours après la signature de la lettre de démission du 4 décembre 1997.


De plus, la preuve non contestée révèle également que le plaignant, tant par son curriculum vitae que par son témoignage, a abandonné, après son arrivée au Collège François-Xavier-Garneau, soit entre 1988 et 1994, toutes ses autres activités professionnelles extérieures à l'enseignement au Collège François-Xavier-Garneau comme la pratique du droit à son compte, l'enseignement à l'Université Laval, l'enseignement à l'Université du Québec à Rimouski et à l'Université du Québec à Chicoutimi, la prestation de séminaires au Centre de formation en gestion et au Centre de création et d'expansion des entreprises, la prestation de conférences à l'Institut des banquiers canadiens, l'animation de séminaires et la prestation de conférences pour se concentrer uniquement sur l'enseignement au Collège François-Xavier-Garneau que le plaignant souhaitait comme sa seule carrière car le Collège souhaitait que les professeurs offrent leurs services en exclusivité au Collège tel qu'il appert du témoignage du plaignant de la page 405, ligne 21 jusqu'à la page 407, ligne 20 ainsi que d'une copie de son curriculum vitae produite sous la cote R‑8.


Comment concilier l'abandon par le requérant de toutes ses activités externes au Collège François-Xavier-Garneau pour se consacrer uniquement à l'enseignement au Collège François-Xavier-Garneau avec «sa décision» de démissionner?


Poser cette question, c'est y répondre.


Cette attitude est incompatible avec toute logique.


De plus, les témoignages de Robert Chiasson, Jaque Couture, Pierre Montreuil, Louis-Mari Cormier et Jean Leclerc, donc tant du côté patronal que syndical, sont unanimes et concordants à l'effet que le plaignant n'avait jamais été mis au courant avant le mercredi 3 décembre 1997 à 16 h 00 de l'intention du Collège d'exiger qu'il choisisse sur le champ entre une démission et un congédiement


Enfin, les témoignages de Robert Chiasson, Jaque Couture, Pierre Montreuil, Louis-Mari Cormier et Jean Leclerc, donc tant du côté patronal que syndical, sont unanimes et concordants à l'effet que le Collège exigeait que le plaignant choisisse sur le champ entre une démission et un congédiement.


En conséquence, l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable lorsqu'il affirme que :


«Il ressort de la preuve que la recherche d'une nouvelle orientation de carrière fut clairement entamée bien avant le 3 décembre 1997. M. Montreuil en aurait pris l'initiative et le Collège y souscrivit de façon tangible dès le début de novembre 1997 (points 3.3 et 4.4.)»

75.
Parmi les erreurs manifestement déraisonnables, le requérant réfère au deuxième point 6 (qui devrait en réalité être le point 8 compte tenu de la numérotation existante) intitulé «Décision et motifs» de la décision arbitrale, à la page 17, dans lequel l'intimé affirme que :


«Dès lors on ne saurait être surpris que ces mêmes parties aient retenu cette voie d'accommodement pour élaborer l'entente de départ du 4 décembre 1997.»


Or, les témoignages de Jaque Couture, Pierre Montreuil, Louis-Mari Cormier et Jean Leclerc, donc tant du côté patronal que syndical, sont unanimes et concordants à l'effet que le Collège exigeait que le plaignant choisisse sur le champ entre une démission et un congédiement.


Donc, il ne s'agit pas d'une situation où le plaignant avait le droit de choisir entre deux options intéressantes mais d'une situation où le Collège impose au plaignant l'obligation de signer sur le champ une démission ou de se voir infliger un congédiement.


En conséquence, l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable lorsqu'il affirme que :


«Dès lors on ne saurait être surpris que ces mêmes parties aient retenu cette voie d'accommodement pour élaborer l'entente de départ du 4 décembre 1997.»

76.
Parmi les erreurs manifestement déraisonnables, le requérant réfère au deuxième point 6 (qui devrait en réalité être le point 8 compte tenu de la numérotation existante) intitulé «Décision et motifs» de la décision arbitrale, à la page 18, dans lequel l'intimé affirme que :


«Au-delà du contenu spécifique de cette entente, nous retenons, en premier lieu et avant tout, sa finalité. Monsieur Montreuil, le Syndicat et le Collège recherchaient des voies mutuellement acceptables afin d'assurer le départ de monsieur Montreuil, ce qui doit sous-entendre qu'il y aurait départ.»


Or, les témoignages de Jaque Couture, A.B., André Gravel et Pierre Montreuil sont unanimes et concordants à l'effet que jamais le plaignant n'a voulu démissionner.


Au contraire, les témoignages non contredits de ses quatre personnes sont unanimes et concordants à l'effet que non seulement le plaignant refusait de démissionner mais qu'il entendait contester toute décision de congédiement que le Collège pourrait lui imposer.


En conséquence, l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable lorsqu'il affirme que :


«Au-delà du contenu spécifique de cette entente, nous retenons, en premier lieu et avant tout, sa finalité. Monsieur Montreuil, le Syndicat et le Collège recherchaient des voies mutuellement acceptables afin d'assurer le départ de monsieur Montreuil, ce qui doit sous-entendre qu'il y aurait départ.»

77.
Parmi les erreurs manifestement déraisonnables, le requérant réfère au deuxième point 6 (qui devrait en réalité être le point 8 compte tenu de la numérotation existante) intitulé «Décision et motifs» de la décision arbitrale, à la page 18, dans lequel l'intimé affirme que :


«Le 5 décembre 1997, monsieur Montreuil se rendit au Collège tel que convenu pour récupérer ses effets personnels. Déjà monsieur Montreuil réalisait l'entente convenue et posa ces gestes en gentilhomme alors qu'il y rencontra des collègues de travail et des étudiants qui lui manifestèrent leur support et amitié (point 4.8).»


Or, les témoignages de Jaque Couture, André Gravel et Pierre Montreuil sont unanimes et concordants à l'effet que le plaignant n'était pas cohérent, était en larmes et complètement désorganisé.


Alors, parler de poser des gestes en gentilhomme n'est sûrement pas le terme qui convient à la situation.

78.
Parmi les erreurs manifestement déraisonnables, le requérant réfère au deuxième point 6 (qui devrait en réalité être le point 8 compte tenu de la numérotation existante) intitulé «Décision et motifs» de la décision arbitrale, aux pages 18 et 19, dans lequel l'intimé affirme que :


«Le 5 janvier 1998, monsieur Montreuil obtient du docteur Rodrigue un certificat d'invalidité (point 3.6). Avec respect, nous ne pouvons prêter foi à ce document à titre d'élément de preuve d'une réelle invalidité, du moins au sens et pour les fins recherchées à l'égard de la valeur des consentements donnés ce 4 décembre 1997. Ce document donné un mois après les événements, nous paraît par trop conforme au calendrier négocié par les parties (point 3.1). À titre indicatif, on y affirme, dès le 5 janvier 1998, que monsieur Montreuil serait en congé d'invalidité aux dates réelles fixées à l'entente (points 3.1 et 3.6). Notons d'ailleurs que ce document fut versé d'un commun accord et hors de la présence de son auteur. Il fut requis et remis à l'employeur en exécution du paragraphe 2 de l'entente (3.1) et rien de plus.»


Avec tout le respect dû à l'intimé, le plaignant affirme que l'intimé est lié par le contenu de ce certificat d'invalidité et qu'il n'a pas le droit d'écarter ce document pour les raisons suivantes :

a)
Il s'agit d'un document émis par un professionnel de la santé qui fait preuve de l'état de santé du plaignant en date du 5 janvier 1998, à savoir qu'à cette date le plaignant souffrait encore d'un «syndrome d'anxiété et de stress élevé».

b)
Ce document a été déposé du commun accord des parties.

c)
Ce document n'a pas été contesté par les parties.

d)
Aucune partie, ni même l'intimé, n'a jugé bon ou opportun d'assigner le docteur Jean Rodrigue pour que ce dernier témoigne des observations médicales qu'il a faites en date du 5 janvier 1998.

e)
La contestation d'un tel écrit devrait avoir été faite au moyen d'une inscription en faux par la partie qui entend contester le contenu de ce certificat d'invalidité conformément aux dispositions de l'article 223 du Code de procédure civile.

f)
Le mis-en-cause aurait dû demander un autre examen médical pour confirmer ou infirmer ce certificat d'invalidité.

g)
Les conclusions qu'en tire l'intimé ne sont basées sur aucune preuve par écrit ou par témoin et sont contraires tant à la preuve qu'aux règles de droit applicables en la matière.


De plus, l'intimé est lié par les règles applicables en matière de preuve prévues aux articles 2803 à 2805, 2826 à 2830 et 2859 à 2864 du Code civil du Québec.


Le requérant dépose une copie du certificat d'invalidité du 5 janvier 1998 émis par le docteur Jean Rodrigue sous la cote R‑9.


En conséquence, l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable lorsqu'il affirme que :


«Le 5 janvier 1998, monsieur Montreuil obtient du docteur Rodrigue un certificat d'invalidité (point 3.6). Avec respect, nous ne pouvons prêter foi à ce document à titre d'élément de preuve d'une réelle invalidité, du moins au sens et pour les fins recherchées à l'égard de la valeur des consentements donnés ce 4 décembre 1997. Ce document donné un mois après les événements, nous paraît par trop conforme au calendrier négocié par les parties (point 3.1). À titre indicatif, on y affirme, dès le 5 janvier 1998, que monsieur Montreuil serait en congé d'invalidité aux dates réelles fixées à l'entente (points 3.1 et 3.6). Notons d'ailleurs que ce document fut versé d'un commun accord et hors de la présence de son auteur. Il fut requis et remis à l'employeur en exécution du paragraphe 2 de l'entente (3.1) et rien de plus.»

79.
Parmi les erreurs manifestement déraisonnables, le requérant réfère au deuxième point 6 (qui devrait en réalité être le point 8 compte tenu de la numérotation existante) intitulé «Décision et motifs» de la décision arbitrale, à la page 19, dans lequel l'intimé affirme que :


«Peu après, soit le 3 février 1998 (point 3.4), monsieur Montreuil autorisait expressément le Collège à s'en remettre au protocole de référence élaboré par la firme conseil et expressément visé par lui et le tout, en réalisation de l'entente du 4 décembre 19978 (point 3.1, paragraphe 7, et point 3.4). Sans insister davantage, il est à propos néanmoins de bien lire l'explication rationnelle proposée au Collège relative au départ de monsieur Montreuil et reconnue par ce dernier et ce, deux mois après ce 4 décembre 1997.»


Comme le reconnaît si bien l'intimé, il s'agit d'un document préparé deux mois après les événements du 4 décembre 1997 par la firme conseil et non par le plaignant; il s'agit d'un document de référence qui sert uniquement de référence «sans insister davantage» et qui ne saurait être utilisé à d'autre fin.


En conséquence, l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable lorsqu'il affirme que :


«Peu après, soit le 3 février 1998 (point 3.4), monsieur Montreuil autorisait expressément le Collège à s'en remettre au protocole de référence élaboré par la firme conseil et expressément visé par lui et le tout, en réalisation de l'entente du 4 décembre 19978 (point 3.1, paragraphe 7, et point 3.4). Sans insister davantage, il est à propos néanmoins de bien lire l'explication rationnelle proposée au Collège relative au départ de monsieur Montreuil et reconnue par ce dernier et ce, deux mois après ce 4 décembre 1997.»

80.
Parmi les erreurs manifestement déraisonnables, le requérant réfère au deuxième point 6 (qui devrait en réalité être le point 8 compte tenu de la numérotation existante) intitulé «Décision et motifs» de la décision arbitrale, à la page 20, dans lequel l'intimé affirme que :


«Si on se rapporte aux déclarations de ces mêmes témoins (points 4.1 à 4.4), on y retrouve aucune déclaration donnant des indices sérieux et crédibles quant à l'état d'anxiété grave au point d'affecter l'aptitude présumée à consentir de monsieur Montreuil. La plupart de ces témoins rappelèrent ce que monsieur Montreuil leur avait aussi déclaré.»


Contrairement à ce qu'affirme l'intimé, les témoins A.B. et André Gravel ne rappellent pas ce que le plaignant leur avait déclaré mais témoignent de ce qu'ils ont vu de leurs yeux et de ce qu'ils ont entendu de leurs oreilles. Ils témoignent du harcèlement, de la tension, du stress, des modifications au comportement, de la consommation d'alcool, de la fatigue excessive, de la consommation de somnifères, des intentions du plaignant de se suicider ou de disparaître tel qu'il appert du témoignage de ces deux personnes dont les extraits pertinents sont identifiés dans les pages suivantes. Ils corroborent ainsi en tous points le témoignage du plaignant.


De plus, quand Louis-Mari Cormier et Jean Leclerc ajoutent que le plaignant rencontrait «certaines difficultés» au département des techniques juridiques, ils ne font que confirmer ce que les témoins A.B. et André Gravel ont dit.


De plus, étant donné que le psychiatre expert, le docteur Serge Côté a expliqué en détail à l'intimé les motifs de son diagnostic et qu'il a confirmé devant l'intimé son diagnostic en disant qu'il gardait «la même opinion actuellement que lors de mon expertise à savoir que monsieur (Montreuil) ne pouvait pas prendre une décision juste et éclairée, une décision adéquate par rapport à sa décision de démissionner en raison de l'état de stress important qu'il vivait à ce moment-là» tel qu'il appert du témoignage du docteur Serge Côté de la page 353, ligne 10 jusqu'à la page 355, ligne 24 et d'une copie du rapport d'expertise psychiatrique préparé par le docteur Serge Côté en date du 18 mars 1998 et produite sous la cote R‑10, il va de soi que l'intimé se devait d'être lié par ce diagnostic puisque ce diagnostic médical n'a pas été contesté.


En conséquence, l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable lorsqu'il affirme que :


«Si on se rapporte aux déclarations de ces mêmes témoins (points 4.1 à 4.4), on y retrouve aucune déclaration donnant des indices sérieux et crédibles quant à l'état d'anxiété grave au point d'affecter l'aptitude présumée à consentir de monsieur Montreuil. La plupart de ces témoins rappelèrent ce que monsieur Montreuil leur avait aussi déclaré.»

81.
Parmi les erreurs manifestement déraisonnables, le requérant réfère au deuxième point 6 (qui devrait en réalité être le point 8 compte tenu de la numérotation existante) intitulé «Décision et motifs» de la décision arbitrale, à la page 20, dans lequel l'intimé affirme que :


«À notre avis, ce sont deux actes d'un même pièce au point que le consentement donné par monsieur Montreuil à l'entente doit être d'égale valeur juridique à celui qu'il a donné également à l'autre, soit la démission.»


Avec tout le respect pour l'opinion de l'intimé, le requérant soutient que l'intimé commet une grave erreur de droit en réunissant les deux documents que sont l'entente et la lettre de démission en un seul document.


En effet, l'entente est une convention tripartite qui nécessite le consentement des trois personnes présentes à savoir le requérant, le mis-en-cause et le plaignant.


Pour sa part, la démission est un acte unilatéral et l'expression de la volonté de démissionner a fait l'objet d'une longue et abondante jurisprudence qui retient toujours les mêmes sept critères pour guider un arbitre dans sa décision de déterminer s'il s'agit d'un congédiement ou d'une démission, à savoir :

a)
Toute démission comporte à la fois un élément objectif et subjectif.

b)
La démission est un droit qui appartient à l'employé et non à l'employeur, elle doit donc être volontaire.

c)
La démission s'apprécie différemment selon que l'intention de démissionner est ou non exprimée.

d)
L'intention de démissionner ne se présume que si la conduite de l'employé est incompatible avec une autre interprétation.

e)
L'expression de son intention de démissionner n'est pas nécessairement concluante quant à la véritable intention de l'employé.

f)
En cas d'ambiguïté, la jurisprudence refuse généralement de conclure à une démission.

g)
La conduite antérieure et ultérieure des parties constitue un élément pertinent dans l'appréciation de l'existence d'une démission.


Rien dans la preuve, tant testimoniale qu'écrite, ne permet de conclure que la véritable intention du plaignant était de démissionner; au contraire, l'ensemble de la preuve est à l'effet contraire à savoir que le plaignant ne voulait pas démissionner et que sa signature lui a été «extorquée» au moyen de pressions indues alors que le plaignant vivait une situation de stress très élevé qui découlait du harcèlement dont il était victime, de la tension qu'il vivait dans son emploi, des modifications au comportement à la suite de son engagement dans un processus de changement de sexe, de la consommation d'alcool, du manque de sommeil, de la consommation de somnifères, de l'obligation de faire un choix sur le champ entre une démission ou un congédiement et du refus du Collège d'accorder au plaignant un délai suffisamment long pour lui permettre de consulter un médecin, un psychiatre et tout autre professionnel susceptible de l'aider.


Dans de telles circonstances, la signature de la lettre de démission par le plaignant ne peut pas être qualifiée de libre et éclairée et par conséquent, il ne s'agit pas d'un acte volontairement consenti ou d'une démission volontaire.


En conséquence, l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable lorsqu'il affirme que :


«À notre avis, ce sont deux actes d'un même pièce au point que le consentement donné par monsieur Montreuil à l'entente doit être d'égale valeur juridique à celui qu'il a donné également à l'autre, soit la démission.»

82.
Parmi les erreurs manifestement déraisonnables, le requérant réfère au deuxième point 6 (qui devrait en réalité être le point 8 compte tenu de la numérotation existante) intitulé «Décision et motifs» de la décision arbitrale, à la page 20, dans lequel l'intimé affirme que :


«Notons que le libellé de cette décision provenant de monsieur Montreuil directement et personnellement renvoie expressément à cette entente.»


Avec tout le respect pour l'opinion de l'intimé, le requérant soutient que le plaignant n'a jamais exprimé cette intention. En effet, la preuve démontre que Jaque Couture a déclaré que le plaignant refusait de rédiger une lettre de démission tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture de la page 213, ligne 23 jusqu'à la page 215, ligne 7.


En conséquence, l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable lorsqu'il affirme que :


«Notons que le libellé de cette décision provenant de monsieur Montreuil directement et personnellement renvoie expressément à cette entente.»

83.
Parmi les erreurs manifestement déraisonnables, le requérant réfère au deuxième point 6 (qui devrait en réalité être le point 8 compte tenu de la numérotation existante) intitulé «Décision et motifs» de la décision arbitrale, à la page 21, dans lequel l'intimé affirme que :


«Les faits de novembre 1997 (point 4.9), le contenu de l'entente et les actes de monsieur Montreuil posés le 5 décembre 1997 (point 4.8), le 5 janvier 1998 (point 3.6) et le 3 février 1998 (point 3.4) sont tous réalisés dans le meilleur respect de la finalité de cette entente et des suites à donner à sa démission.»


Avec tout le respect pour l'opinion de l'intimé, le requérant soutient que l'intimé commet une grave erreur de droit en parlant des actes posés le 5 janvier 1998 et le 3 février 1998 puisqu'il s'agit d'actes posés un mois et deux mois après les signatures du 4 décembre 1997 et que la question soulevée est de déterminer la capacité de donner un consentement en date 4 décembre 1998.


De plus, aucune preuve médicale de quelque nature n'a été apportée sur l'état de santé du plaignant en date du 3 février 1998 de sorte que l'intimé est complètement hors de sa juridiction en portant une décision sur un sujet sur lequel aucune preuve médicale n'a été fournie.


Quant aux faits survenus durant le mois de novembre 1998, la preuve par le témoignage du plaignant, de Robert Chiasson, de Louis-Mari Cormier et de Jean Leclerc, donc tant du côté patronal que syndical, confirme que jamais il n'a été question de démission ou de congédiement avant le 3 décembre 1997 vers 16 h 00 et que le seul but de la rencontre du mois de novembre 1997 était à l'effet que le Collège voulait rencontrer le plaignant pour simplement faire un bilan de carrière et que pendant ce temps le plaignant continuait à donner ses cours comme si tout était normal tel qu'il appert du témoignage de Jean Leclerc de la page 664, ligne 30 jusqu'à la page 666, ligne 28.


Quant à la date du 5 janvier 1998, la preuve révèle, qu'à cette date, un professionnel de la santé, à savoir le docteur Jean Rodrigue, a procédé à l'examen du plaignant et, à la suite de cet examen, a émis un certificat d'invalidité qui fait preuve de l'état de santé du plaignant en date du 5 janvier 1998, à savoir qu'à cette date le plaignant souffre encore d'un «syndrome d'anxiété et de stress élevé».


Étant donné qu'aucune autre preuve médicale n'a été apportée concernant l'état de santé du plaignant à cette date et que ce certificat d'invalidité a été déposé du consentement des parties, l'intimé ne peut que s'en remettre à ce certificat d'invalidité et excède sa juridiction en rendant une décision qui va à l'encontre de cette preuve non contredite.


En conséquence, l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable lorsqu'il affirme que :


«Les faits de novembre 1997 (point 4.9), le contenu de l'entente et les actes de monsieur Montreuil posés le 5 décembre 1997 (point 4.8), le 5 janvier 1998 (point 3.6) et le 3 février 1998 (point 3.4) sont tous réalisés dans le meilleur respect de la finalité de cette entente et des suites à donner à sa démission.»

84.
Parmi les erreurs manifestement déraisonnables, le requérant réfère au deuxième point 6 (qui devrait en réalité être le point 8 compte tenu de la numérotation existante) intitulé «Décision et motifs» de la décision arbitrale, à la page 21, dans lequel l'intimé affirme que :


«Par ces motifs, nous concluons que le consentement donné par monsieur Montreuil ce 4 décembre 1997 à sa démission (point 3.2) et aussi à l'entente qui y est rattachée, est réputé avoir été valablement fait et, en conséquence, ce grief est rejeté à toute fin que de droit (point 1).»


Pour les motifs énumérés dans cette requête, le requérant a déjà expliqué pourquoi l'intimé ne pouvait pas en arriver à une telle conclusion.


De plus, le requérant soutient que l'intimé a commis un grave déni de justice envers le requérant et le plaignant en rejetant sans distinction et sans la nuance appropriée le grief du requérant car il devait scinder sa décision en deux.


En effet, tel que mentionné précédemment par l'intimé et du consentement des procureurs des parties (point 2), le grief était scindé en deux parties, à savoir dans un premier temps déterminer si le plaignant était apte ou non à donner son consentement pour signer l'entente et la lettre de démission.


En effet, si l'intimé donnait raison au requérant et au plaignant en disant que le plaignant était incapable de donner un consentement valable le 4 décembre 1997, cela signifiait automatiquement que la lettre de démission et l'entente étaient nulles de plein droit puisqu'entachées d'un vice au moment même de la formation, à savoir l'incapacité d'une des parties à donner un consentement libre et éclairé.


Par conséquent, si la lettre de démission et l'entente sont nulles de plein droit, le plaignant réintègre automatiquement son poste et il n'y a pas lieu de poursuivre l'audition de ce grief sur le deuxième point car le plaignant a récupéré son poste.


Par contre, si l'intimé rejetait les prétentions du requérant et du plaignant en disant que le plaignant était apte à donner un consentement valable le 4 décembre 1997, cela signifiait automatiquement que l'intimé devait tenir une nouvelle conférence pour déterminer la manière dont seraient aborder la question de prescription soulevée par le mis-en-cause, le congédiement déguisé soulevé par le requérant et le plaignant, et la question à savoir s'il est possible de plaider ou non un grief tant que le plaignant conservait un lien d'emploi avec le mis-en-cause puisque la démission du plaignant n'entrait en vigueur que le 16 août 1999.


À la suite de cette conférence, l'intimé devrait alors procéder à la poursuite de l'audition du grief.


De plus, le requérant et le plaignant se sont abstenus de présenter une preuve sur la base du congédiement déguisé puisqu'il était convenu que cette preuve serait présentée lors de la deuxième série d'auditions si une deuxième série d'auditions était nécessaire.


Par sa décision, l'intimé enlève au requérant et au plaignant le droit à une défense pleine et entière et le droit de présenter la preuve pertinente ce qui constitue un excès de juridiction et un déni de justice si grave que la Cour supérieure se doit d'intervenir.


En conséquence, l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable et un grave déni de justice lorsqu'il conclut que :


«Par ces motifs, nous concluons que le consentement donné par monsieur Montreuil ce 4 décembre 1997 à sa démission (point 3.2) et aussi à l'entente qui y est rattachée, est réputé avoir été valablement fait et, en conséquence, ce grief est rejeté à toute fin que de droit (point 1).»

Preuve et consentement

85.
Parmi les erreurs manifestement déraisonnables, le requérant soumet à cette Cour que l'intimé a commis plusieurs erreurs déraisonnables en matière de preuve.

86.
En effet, même si l'article 4 du Code civil du Québec stipule que «Toute personne est apte à exercer pleinement ses droits civils», il s'agit d'une présomption simple qui peut être repoussée par une preuve à l'effet contraire.

87.
De plus, les dispositions générales en matière de preuve applicables dans toute cause civile se trouvent aux articles 2803 à 2805 du Code civil du Québec.

88.
Or dans ce cas, en application de l'article 2803, le requérant a fait la preuve que le plaignant n'était pas en état de donner un consentement valide. En effet, pour qu'un consentement soit valide, il faut que ce consentement soit conforme aux dispositions des articles 1398 à 1403 du Code civil du Québec.

89.
La preuve démontre que le consentement n'a jamais été libre et éclairé car le mis-en-cause n'a pas donné le temps nécessaire au plaignant pour évaluer la situation.

90.
La preuve révèle que la menace de congédiement à la veille de Noël alors que le plaignant était engagé dans un processus de transsexualité a altéré la capacité de raisonner du plaignant.

91.
La preuve révèle que la crainte inspirée par l'exercice abusif d'un droit ou d'une autorité, à savoir l'approche du mis-en-cause qui annonce, sans préavis, que «Tu signes une démission avec compensation ou on te met à porte sans compensation», le tout en refusant de donner le moindre motif sauf pour mentionner que le plaignant avait été vu habillé en femme dans le centre commercial des Galeries de la Capitale et à l'occasion d'un party d'Halloween et que cela constituait une cause de congédiement au sens de l'article 5-18.02 de la convention collective, constitue certainement l'exercice abusif d'un droit ou d'une autorité.

92.
De plus, la manière de procéder du mis-en-cause de forcer le plaignant à faire sur le champ un choix entre une démission ou un congédiement ne respecte pas la règle édictée à l'article 1375 du Code civil du Québec qui stipule que «La bonne foi doit gouverner la conduite des parties, tant au moment de la naissance de l'obligation qu'à celui de son exécution ou de son extinction.»

93.
De plus, comment expliquer que le plaignant n'a même pas eu droit au délai de cinq jours prévu à ce même article 5-18.02 de la convention collective? La réponse a été fournie par le procureur du mis-en-cause qui répond «que le processus disciplinaire n'a jamais été enclenché» et auquel le procureur du requérant a répondu en disant que «Ce n'est pas parce que la balle n'est pas partie que le gun n'est pas pointé» tel qu'il appert des notes sténographiées de la page 692, ligne 26 jusqu'à la page 693, ligne 28.

94.
De plus, comment expliquer le fait que la personne à qui le mis-en-cause demande de démissionner ou de faire face à un congédiement aurait moins de droits que la personne qui est congédiée, car cette dernière dispose d'un délai de cinq jours?

95.
D'autre part, en application de l'article 2804 du Code civil du Québec, le requérant a fait la preuve qu'il était plus probable que le plaignant n'était pas en état de donner un consentement que l'inverse et cette preuve est suffisante conformément à l'article 2804 du Code civil du Québec qui stipule que «La preuve qui rend l'existence d'un fait plus probable que son inexistence est suffisante, à moins que la loi n'exige une preuve plus convaincante».

96.
Or, à la lecture de la décision arbitrale, il semble évident que l'intimé a imposé au requérant l'obligation de prouver «hors de tout doute raisonnable» que le plaignant était inapte à donner un consentement libre et éclairé.

97.
Or la notion de la preuve «hors de tout doute raisonnable» est une notion de droit criminel qui ne trouve pas son application en droit civil.

98.
La règle de preuve de l'article 2804 du Code civil du Québec impose simplement au requérant la présentation d'une preuve prépondérante.

99.
Enfin, en application de l'article 2805 du Code civil du Québec, la bonne foi du requérant se présume et la loi n'exige pas de la prouver:

100.
De plus, l'article 2844 du Code civil du Québec stipule que «La preuve par témoignage peut être apportée par un seul témoin».

101.
Or le requérant a présenté plusieurs témoins et leurs témoignages se recoupent et corroborent tous les éléments et faits relatifs à l'état du plaignant.

102.
Enfin, comment expliquer que le mis-en-cause a décidé brusquement d'enclencher un processus d'enquête menant au congédiement du plaignant à la mi-novembre alors que, comme par hasard, le plaignant venait tout juste de déposer une demande de changement de nom pour ajouter le prénom de «Micheline» sur son acte de naissance tel qu'il appert de la copie de la table des matières de la Gazette officielle du Québec du 25 octobre 1997 et de celle du 1er novembre 1997, dans lesquelles on retrouve un «Avis de demande de changement de nom» au nom du plaignant, tel qu'il appert de la copie de la table des matières de la Gazette produite sous la cote R‑11.

103.
Cette curieuse coïncidence ne peut qu'inciter la Cour à mettre en doute les intentions réelles du mis-en-cause.

104.
Enfin, le requérant rappelle qu'en matière de présomption de fait, la règle se trouve à l'article 2849 du Code civil du Québec qui stipule que «Les présomptions qui ne sont pas établies par la loi sont laissées à l'appréciation du tribunal qui ne doit prendre en considération que celles qui sont graves, précises et concordantes».

105.
Or l'ensemble de la preuve présentée par le témoignage des six personnes que sont Robert Chiasson, Jaque Couture, A.B., André Gravel, le docteur Serge Côté et le plaignant, ainsi que par le certificat d'invalidité du docteur Jean Rodrigue, ne peuvent que conduire la Cour à constater qu'il existe un ensemble de faits graves, précis et concordants qui ne peuvent conduire qu'à une seule conclusion, à savoir que, le jeudi 4 décembre 1997, le plaignant n'était pas en mesure de donner un consentement libre et éclairé et que le mis-en-cause a exercé des pressions indues et discriminatoires pour forcer le plaignant à signer sur le champ une démission ou à se faire imposer un congédiement.

106.
Parmi les erreurs manifestement déraisonnables, le requérant soumet à cette Cour une série de faits tellement troublants qu'ils ne peuvent que conduire cette Cour à constater que cette décision arbitrale contient des erreurs manifestement déraisonnables.

107.
Plus spécifiquement, étant donné que l'intimé ne met pas en doute le témoignage des six personnes qui ont témoigné pour le requérant, à savoir Robert Chiasson, Jaque Couture, A.B., André Gravel, le docteur Serge Côté et le plaignant, il va de soi que l'intimé devait tenir compte de leurs témoignages.

108.
Or dans la décision arbitrale soumise à l'examen de cette Cour, le requérant constate que plus de 80 % du contenu des témoignages de ces personnes a été mis de côté sans aucune explication et sans aucune appréciation tel qu'il appert des points mentionnés dans les pages subséquentes.

109.
De plus, l'intimé ne retient même pas les contradictions évidentes entre les témoins du mis-en-cause, plus particulièrement lorsque Jean Leclerc et Louis-Mari Cormier affirment qu'ils reçoivent des plaintes des collègues de travail du plaignant alors que le coordonnateur du département des techniques juridiques, John O'Connor qui témoigne pour la partie patronale, affirme que les professeurs du département n'ont pas demandé la démission ou le congédiement du plaignant.

110.
De plus, l'intimé ne retient même pas les contradictions évidentes entre le témoin Jean Leclerc qui affirme sous serment à plusieurs reprises qu'il n'a jamais parlé à John O'Connor les 3 et 4 décembre 1997 concernant les «discussions» entre le mis-en-cause, le plaignant et le requérant, alors que le plaignant et le requérant ont affirmé sous serment que Jean Leclerc leur avait dit dès le 4 décembre 1997 qu'il était intervenu auprès de John O'Connor pour que ce dernier contacte les autres professeurs pour leur dire de ne pas parler au plaignant. Puis brusquement, Jean Leclerc se souvient que oui, peut-être, il a parlé à John O'Connor.

111.
Le requérant soutient que le témoignage de Jean Leclerc doit être pris avec les plus grandes réserves.

112.
De plus, l'intimé ne retient même pas la déclaration de Jean Leclerc, directeur des ressources humaines du mis-en-cause, lorsque ce dernier affirme, le 3 décembre 1997, que «au niveau pédagogique, il n'y a pas de reproche» à l'encontre du plaignant tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture à la page 192, lignes 8 à 13.

113.
Le requérant trouve étrange que l'intimé ne tienne pas compte de la discrimination manifeste basée sur le sexe et contraire à l'article 15 de la Charte canadienne des droits et libertés et à l'article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne qui interdisent toute discrimination basée sur le sexe.

114.
En effet, les premières remarques et seuls motifs allégués le 3 décembre 1997 par Louis-Mari Cormier et Jean Leclerc à Robert Chiasson, Jaque Couture et au plaignant pour justifier un congédiement ou une démission sont que le plaignant avait été vu habillé en femme dans le centre commercial des Galeries de la Capitale à Québec et qu'il était allé au party d'Halloween des étudiants qui a eu lieu au sous-sol de l'église Saint-Charles-Garnier habillé en femme.

115.
Le requérant soutient qu'il s'agit d'un cas évident de discrimination basé sur le sexe.

116.
Or, sur ce point, la jurisprudence a déjà décidé qu'une personne qui se trouve en transition dans un cheminement de changement de sexe est couverte par la notion de sexe prévue à l'article 15 de la Charte canadienne des droits et libertés et à, l'article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne.

117.
Enfin, dans l'appréciation de l'état de santé du plaignant et de la valeur des expertises faites par les docteurs Serge Côté et Michel Brochu, le requérant tient à souligner un certain nombre de points.

118.
Le mis-en-cause n'a jamais demandé une contre-expertise médicale tant à l'encontre du certificat d'invalidité préparé par le docteur Jean Rodrigue du 5 janvier 1998 qu'à l'encontre du rapport d'expertise psychiatrique préparé par le docteur Serge Côté du 18 mars 1998.

119.
Aucune contre preuve médicale ne fut présentée à l'intimé durant l'audition de ce grief.

120.
Le docteur Serge Côté a rencontré et examiné le plaignant alors que le docteur Michel Brochu n'a jamais rencontré ou examiné le plaignant.

121.
Le docteur Serge Côté a assisté à une partie des auditions sur le grief alors que le docteur Michel Brochu n'a été présent que pour son propre témoignage.

122.
Pour tous les points soulevés par le docteur Serge Côté, le docteur Michel Brochu est en accord.

123.
Le seul point de divergence entre le docteur Serge Côté et le docteur Michel Brochu est à l'effet que ce dernier diverge d'opinion sur l'état du plaignant mais sans jamais avoir rencontré ou examiné le plaignant.

124.
De plus, le docteur Michel Brochu omet de donner son avis sur l'état supplémentaire de stress occasionné par fait que le plaignant est, à ce moment, engagé dans un processus de transsexualité et sur les conséquences de ce processus de transsexualité sur la capacité du plaignant à donner un consentement libre et éclairé.

125.
De plus, si le docteur Serge Côté a été imprudent dans son diagnostic sur le plaignant en n'ayant pas rencontré tous les autres témoins avant de poser son diagnostic selon ce qu'en dit le docteur Michel Brochu, ce dernier est encore plus imprudent en contestant le diagnostic du docteur Serge Côté sans même avoir rencontré ou examiné le plaignant.

126.
De plus, lors de son témoignage, le docteur Michel Brochu affirme que sa spécialité est la détermination des cas d'inaptitude pour la Régie des rentes du Québec et des compagnies d'assurance pour déterminer si une personne souffre ou non d'une incapacité permanente et c'est à cette fin seulement que le docteur Michel Brochu indique qu'il faut que le patient fasse l'objet de toute une batterie de tests qui ne peuvent que permettre de déterminer l'état mental du patient au moment où les tests sont administrés et non pas l'état mental du patient quelques mois auparavant.

127.
D'autre part, le docteur Michel Brochu confirme ce que dit le docteur Serge Côté à savoir qu'une évaluation post-facto est fréquente en psychiatrie en disant «que c'est possible parce que c'est des choses qui doivent être faites régulièrement dans des circonstances légales ou autres» tel qu'il appert du témoignage du docteur Michel Brochu à la page 475, lignes 26 à 28.

128.
D'ailleurs, dans son témoignage, le docteur Serge Côté affirme que l'évaluation psychiatrique est toujours post-facto lorsqu'il doit se prononcer sur l'état mental d'un meurtrier au moment où ce dernier a commis un meurtre, sur l'état mental d'une personne actuellement inapte au moment où elle a rédigé son testament, sur l'état mental d'une personne décédée au moment où elle a rédigé son testament, en bref, dans tous les cas où le psychiatre ne peut pas être sur place au moment de l'événement tel qu'il appert du témoignage du docteur Serge Côté en réponse à une question de l'intimé de la page 378, ligne 14 jusqu'à la page 382, ligne 27.

129.
De plus, dans son témoignage en réponse au procureur du mis-en-cause, le docteur Michel Brochu reste sans voix et accessoirement sans réponse à la question de savoir si un délai de vingt-quatre heures pour prendre une décision comme celle que le plaignant avait à prendre était un délai suffisant; il se contente de dire que cela amène un niveau de stress important et que ce n'est pas une situation qui amène un stress désorganisant à moins d'être sur un terrain de vulnérabilité inhabituelle mais, sur ce point, le docteur Michel Brochu ne parle à aucun endroit de la période de transsexualité que vit le plaignant et de l'effet du harcèlement dont il est victime tel qu'il appert du témoignage du docteur Michel Brochu de la page 487, ligne 26 jusqu'à la page 488, ligne 16.

130.
D'ailleurs, pour fin de comparaison, le requérant soumet à la Cour un tableau comparatif des expériences des docteurs Serge Côté et Michel Brochu en matière d'expertise psychiatrique dont les données sont tirées des témoignages des deux médecins et souligne l'absence totale d'expérience d'expertise médicale du docteur Michel Brochu dans le genre de litige soumis à l'appréciation de cette Cour.

Comparaison entre les docteurs Serge Côté et Michel Brochu

	Critères
	Serge Côté
	Michel Brochu

	Psychiatre depuis
	1970
	1993

	Années d'expertise
	30 ans
	7 ans

	Champ
	Adulte et enfant
	Inconnu

	Professeur de psychiatrie
	Oui
	Non

	Droit Civil
	Oui
	Oui

	Droit du travail
	Oui
	Non

	Droit criminel
	Oui
	Non

	Nombres d'expertise
	des milliers
	inconnu

	Employeurs
	variés
	Régie des rentes du Québec et compagnies d'assurance

	Côté patronal
	Oui
	Oui

	Côté syndical
	Oui
	Non

	Expertises en droit du travail
	Nombreuses
	Aucune

	Expertises devant un tribunal
	Nombreuses
	Aucune

	Expertises a posteriori
	Nombreuses
	Aucune

	Expertises avec transsexuelle
	Plusieurs
	Aucune

	Expertises avec des défunts
	Nombreuses
	Aucune


131.
Pour identifier ces erreurs manifestement déraisonnables et les omissions, le requérant dépose copie des six cahiers de notes sténographiés des journées d'audition sous la cote R‑12.

Exposé des autres erreurs ou omissions

132.
Le requérant énumère toutes les erreurs de droit et de fait contenus dans la décision arbitrale ou les omissions qui n'apparaissant pas dans cette décision arbitrale et dont l'ensemble constitue des erreurs manifestement déraisonnables qui constituent en fait et en droit un excès de juridiction de la nature de celui décrit à l'article 846 (1) du Code de procédure civile. Ces erreurs sont identifiées dans l'ordre où elle apparaissent dans la décision arbitrale.

133.
Le requérant soumet à cette Cour que les erreurs et omissions commises par l'intimé dans l'examen du témoignage de Robert Chiasson, président du requérant et témoin pour le plaignant, vicient sa décision arbitrale :

133.1
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.1), l'intimé ne rapporte qu'une très petite partie du témoignage rendu par Robert Chiasson.

133.2
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.1), l'intimé affirme que le mis-en-cause a avisé le président du requérant, Robert Chiasson, le 2 décembre 1997 qu'il avait l'intention de sévir contre le plaignant.


À la lecture du témoignage de Robert Chiasson aux pages 168 à 170 et plus précisément à la page 169, lignes 15 à 29, il appert que cette intention fut signifiée à Robert Chiasson le mercredi 3 décembre 1997.

133.3
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.1), l'intimé omet de mentionner que le mis-en-cause a avisé le président du requérant, Robert Chiasson, le 3 décembre 1997, qu'il avait l'intention de congédier le plaignant tel qu'il appert du témoignage de Robert Chiasson à la page 170, lignes 14 à 18.

133.4
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.1), l'intimé omet de mentionner que le mis-en-cause a avisé le président du requérant, Robert Chiasson, le 3 décembre 1997, qu'il reprochait au plaignant d'avoir été vu habillé en femme aux Galeries de la Capitale tel qu'il appert du témoignage de Robert Chiasson aux pages 170 et 171, lignes 29 à 8.

133.5
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.1), l'intimé omet de mentionner que le mis-en-cause a avisé le président du requérant, Robert Chiasson, le 3 décembre 1997, que le plaignant ne serait avisé de son congédiement que dans le courant de cette journée du mercredi 3 décembre 1997 tel qu'il appert du témoignage de Robert Chiasson aux pages 170 et 171, lignes 19 à 22.

133.6
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.1), l'intimé omet de mentionner que le mis-en-cause a avisé le président du requérant, Robert Chiasson, le 3 décembre 1997, que le plaignant ferait l'objet d'un congédiement ou qu'il devrait démissionner, le tout dans les vingt-quatre heures tel qu'il appert du témoignage de Robert Chiasson à la page 176, lignes 21 à 27.

133.7
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.1), l'intimé omet de mentionner que le représentant syndical du requérant a avisé le président du requérant, Robert Chiasson, le 3 décembre 1997, que le plaignant ferait l'objet d'un congédiement ou qu'il devrait démissionner, le tout dans les vingt-quatre heures tel qu'il appert du témoignage de Robert Chiasson à la page 177, lignes 7 à 13.

133.8
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.1), l'intimé omet de mentionner que Jaque Couture, l'agent de syndicat du requérant, a avisé le président du requérant, Robert Chiasson, le 3 décembre 1997, que le plaignant refusait de démissionner et qu'il préférait être congédié «pour se battre» tel qu'il appert du témoignage de Robert Chiasson à la page 177, lignes 16 à 19.

133.9
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.1), l'intimé affirme que Robert Chiasson a dit que le plaignant «devait disposer de toutes ses facultés intellectuelles en raison des conditions rattachées à son départ et dont il fut le principal négociateur».


Robert Chiasson n'a jamais dit cela puisqu'il n'a jamais rencontré le plaignant les 3 et 4 décembre 1997.


Au contraire, Robert Chiasson rapporte une conversation intervenue entre Guy Beaulieu, procureur du requérant lors de l'audition du grief, et lui-même à l'effet que Guy Beaulieu lui a dit «il faut absolument vérifier s'il est sain d'esprit» à la page 178, ligne 25 à la page 179, ligne 9


Enfin, Robert Chiasson ne fait que rapporter une conversation intervenue entre Jaque Couture et lui-même dans laquelle il dit à Jaque Couture «que c'est très, très important de vérifier s'il est sain d'esprit» et que Jaque Couture répond «Je pense que oui, parce qu'il a négocié lui-même ses conditions de départ» à la page 179, lignes 20 à 26.

134.
Le requérant soumet à cette Cour que les erreurs et omissions commises par l'intimé dans l'examen du témoignage de Jaque Couture, agent syndical du requérant et témoin pour le plaignant, vicient sa décision arbitrale :

134.1
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.2), l'intimé ne rapporte qu'une très petite partie du témoignage rendu par Jaque Couture.

134.2
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.2), l'intimé omet de mentionner que le mis-en-cause a avisé Jaque Couture, le 3 décembre 1997, qu'il avait l'intention de congédier le plaignant tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture à la page 188, lignes 12 à 18.

134.3
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.2), l'intimé omet de mentionner que Jean Leclerc, directeur des ressources humaines du mis-en-cause, a avisé Jaque Couture, le 3 décembre 1997, que «au niveau pédagogique, il n'y a pas de reproche» à l'encontre du plaignant tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture à la page 192, lignes 8 à 13.

134.4
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.2), l'intimé omet de mentionner que le mis-en-cause reproche au plaignant un comportement personnel en disant que le plaignant «se déguisait, qu'il était travesti, qu'il avait un manque d'éthique professionnelle» tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture à la page 192, lignes 20 à 22.

134.5
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.2), l'intimé omet de mentionner que le mis-en-cause n'a jamais indiqué au  plaignant ce qu'était «un manque d'éthique professionnelle» tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture à la page 192, lignes 23 à 25.

134.6
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.2), l'intimé omet de mentionner que le mis-en-cause reproche au plaignant «un certain nombre de comportements qui étaient inappropriés» mais n'a jamais indiqué au  plaignant quels étaient ces «comportements qui étaient inappropriés» tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture à la page 192, lignes 29 jusqu'à la page 193, ligne 8.

134.7
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.2), l'intimé omet de mentionner que le mis-en-cause «offrait à monsieur Montreuil de partir à l'amiable ou d'accepter un congédiement et attendait une réponse sur le champ» et que le «Collège voulait avoir une réponse la journée même» tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture de la page 193, lignes 25 jusqu'à la page 1945, ligne 16.

134.8
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.2), l'intimé omet de mentionner que Jaque Couture déclarait que «monsieur Montreuil semblait surpris de la position du Collège, là, que le Collège veuille lui annoncer un départ à l'amiable ou un congédiement» tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture à la page 196, lignes 9 à 14.

134.9
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.2), l'intimé omet de mentionner que Jaque Couture déclarait que le plaignant n'allait pas démissionner, que les reproches qu'on lui faisait ne justifiaient pas un congédiement et que, s'il y avait congédiement, le dossier pourrait être porté en arbitrage tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture à la page 198, lignes 13 à 20.

134.10
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.2), l'intimé omet de mentionner que Jaque Couture déclarait que sa conviction était à l'effet que le plaignant n'allait pas démissionner tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture à la page 198, lignes 25 à 28.

134.11
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.2), l'intimé omet de mentionner que Jaque Couture déclarait que sa conviction était à l'effet qu'il n'y avait pas matière à congédiement tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture de la page 198, lignes 29 jusqu'à la page 199, ligne 7.

134.12
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.2), l'intimé omet de mentionner que Jaque Couture déclarait que l'attitude du plaignant était bizarre quand il l'a revu le lendemain, jeudi 4 décembre 1997 vers 13 h 00 et que le plaignant lui annonce qu'il va démissionner tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture à la page 200, lignes 16 à 23.

134.13
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.2), l'intimé omet de mentionner que Jaque Couture déclarait que le plaignant ne désirait qu'une seule chose, à savoir continuer à enseigner tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture à la page 202, lignes 10 à 14.

134.14
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.2), l'intimé omet de mentionner que Jaque Couture déclarait que le discours du plaignant était un peu incohérent lors de la rencontre avec les représentants du mis-en-cause le jeudi 4 décembre 1998 tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture à la page 204, lignes 19 à 20.

134.15
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.2), l'intimé omet de mentionner que Jaque Couture déclarait que le plaignant avait demandé aux représentants du mis-en-cause un congé de maladie ou un congé sans solde pour la session d'hiver tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture à la page 205, lignes 22 à 26.

134.16
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.2), l'intimé omet de mentionner que Jaque Couture déclarait que le plaignant refusait de rédiger une lettre de démission tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture de la page 213, ligne 23 jusqu'à la page 215, ligne 7.

135.
Le requérant soumet à cette Cour que les erreurs et omissions commises par l'intimé dans l'examen du témoignage de A.B., conjointe du plaignant et témoin pour le plaignant, vicient sa décision arbitrale :

135.1
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.2), l'intimé ne rapporte qu'une très petite partie du témoignage rendu par A.B.

135.2
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.3), l'intimé omet de mentionner que A.B. déclarait que le plaignant était l'objet d'un «conflit de personnalité» avec John O'Connor et qu'il était victime d'une «certaine forme de rejet et de dénigrement» tel qu'il appert du témoignage de A.B. de la page 241, ligne 20 jusqu'à la page 215, ligne 7.

135.3
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.3), l'intimé omet de mentionner que A.B. déclarait que la pression que subissait le plaignant a fait en sorte que «Micheline» apparaissait pour remplacer le plaignant tel qu'il appert du témoignage de A.B. à la page 243, lignes 18 à 23.

135.4
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.3), l'intimé omet de mentionner que A.B. déclarait que le plaignant avait perdu 150 000 $ à cette même époque tel qu'il appert du témoignage de A.B. à la page 244, lignes 23 à 26.

135.5
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.3), l'intimé omet de mentionner que A.B. déclarait que le comportement du plaignant était «illogique» à cette période tel qu'il appert du témoignage de A.B. à la page 246, lignes 19 à 20.

135.6
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.3), l'intimé omet de mentionner que A.B. déclarait que c'était l'enseignement qui intéressait le plaignant comme carrière tel qu'il appert du témoignage de A.B. à la page 247, lignes 9 à 12.

135.7
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.3), l'intimé omet de mentionner que A.B. déclarait que le plaignant avait déposé une demande de changement de nom pour l'ajout du prénom de «Micheline» sur son acte de naissance tel qu'il appert du témoignage de A.B. de la page 248, ligne 16 jusqu'à la page 249, ligne 8.

135.8
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.3), l'intimé omet de mentionner que A.B. déclarait que le plaignant n'a appris que le mercredi 3 décembre 1997 qu'il avait le choix entre «donner sa démission ou d'être congédié» tel qu'il appert du témoignage de A.B. à la page 250, lignes 20 à 26.

135.9
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.3), l'intimé omet de mentionner que A.B. déclarait que, le soir du mercredi 3 décembre 1997, le plaignant était une personne complètement démolie, qu'elle ne l'a jamais vu pleurer en seize ans, qu'il avait des idées suicidaires, qu'il prenait des somnifères, qu'il a bu deux bouteilles d'alcool alors que le plaignant est une personne qui ne boit jamais, qu'il s'est habillé en «femme» pour aller marcher à l'extérieur, qu'il n'a pas dormi de la nuit, qu'il était très nerveux, très angoissé, très stressé avec beaucoup de peine et qu'il était démoli tel qu'il appert du témoignage de A.B. de la page 252, ligne 20 jusqu'à la page 255, ligne 12.

135.10
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.3), l'intimé omet de mentionner que A.B. déclarait que le plaignant ne voulait pas démissionner car toute sa carrière et sa vie étaient orientées vers l'enseignement et que c'était ce qui intéressait le plaignant comme carrière tel qu'il appert du témoignage de A.B. de la page 255, ligne 20 jusqu'à la page 256, ligne 28.

135.11
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.3), l'intimé omet de mentionner que A.B. déclarait que le jeudi soir 4 décembre 1997, après la signature de la lettre de démission, le plaignant était là sans être là, il était dans un état second et confus tel qu'il appert du témoignage de A.B. de la page 257, lignes 14 jusqu'à la page 258, ligne 14.

135.12
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.3), l'intimé omet de mentionner que A.B. déclarait qu'après la signature de la lettre de démission, le plaignant n'était plus le même, que Pierre a disparu et que c'est Micheline qui est apparu à temps plein, que Pierre a été enterré, qu'il ne s'impliquait plus dans rien, que tout a été démoli, qu'il n'était plus le même, que Micheline a fait beaucoup de voyages tel qu'il appert du témoignage de A.B. de la page 258, lignes 29 jusqu'à la page 260, ligne 18.

135.13
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.3), l'intimé omet de mentionner que A.B. déclarait qu'après la signature de la lettre de démission, le plaignant était tellement insatisfait qu'il est allé voir un psychiatre et un orienteur tel qu'il appert du témoignage de A.B. à la page 261, lignes 8 à 18.

136.
Le requérant soumet à cette Cour que les erreurs et omissions commises par l'intimé dans l'examen du témoignage d'André Gravel, professeur au département des techniques juridiques du mis-en-cause et témoin pour le plaignant, vicient sa décision arbitrale :

136.1
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.4), l'intimé ne rapporte qu'une très petite partie du témoignage rendu par André Gravel.

136.2
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.4), l'intimé omet de mentionner qu'André Gravel partageait son bureau avec le plaignant depuis 1987 tel qu'il appert du témoignage d'André Gravel à la page 267, lignes 25 à 28.

136.3
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.4), l'intimé omet de mentionner qu'André Gravel déclarait que John O'Connor lui avait dit en 1987 qu'il prendrait les moyens pour que le plaignant prenne la porte tel qu'il appert du témoignage d'André Gravel à la page 271, lignes 21 à 30.

136.4
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.4), l'intimé omet de mentionner qu'André Gravel déclarait que le plaignant était l'objet d'un harcèlement continuel de la part de John O'Connor depuis 1987 tel qu'il appert du témoignage d'André Gravel de la page 273, ligne 23 jusqu'à la page 276, ligne 7.

136.5
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.4), l'intimé omet de mentionner qu'André Gravel déclarait que le plaignant était l'objet d'un harcèlement continuel depuis 1987, qu'il était l'objet de plaisanteries, qu'il était toujours disponible pour aider les autres, que son caractère a changé au cours des années, qu'il est devenu de plus en plus replié sur lui mais qu'il avait toujours donné ses cours habillé en homme, en veston et cravate tel qu'il appert du témoignage d'André Gravel de la page 276, ligne 17 jusqu'à la page 286, ligne 10.

136.6
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.4), l'intimé omet de mentionner qu'André Gravel déclarait que le plaignant lui avait dit qu'il voulait continuer à enseigner et qu'il n'était pas intéressé de changer de carrière tel qu'il appert du témoignage d'André Gravel à la page 287, lignes 15 à 20.

136.7
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.4), l'intimé omet de mentionner qu'André Gravel déclarait que tous les professeurs à l'exception du plaignant avaient été convoqués par l'administration à une réunion le 3 décembre 1997, et qu'à cette réunion, quelqu'un de l'administration leur a dit que le cas du plaignant été réglé, qu'il été congédié avant même que le plaignant ne soit informé de la situation et Louis-Mari Cormier a même ajouté que «notre décision est prise» tel qu'il appert du témoignage d'André Gravel de la page 288, ligne 11 jusqu'à la page 294, ligne 8.

136.8
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.4), l'intimé omet de mentionner qu'André Gravel rapportait le contenu d'une conversation téléphonique avec le plaignant qui a eu lieu le mercredi 3 décembre 1997 en soirée, dans laquelle André Gravel a constaté l'incohérence et le désespoir qui accablaient le plaignant tel qu'il appert du témoignage d'André Gravel de la page 295, ligne 23 jusqu'à la page 298, ligne 30.

136.9
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.4), l'intimé omet de mentionner qu'André Gravel constatait que, au matin du jeudi 4 décembre 1997, le plaignant n'était pas dans un état normal tel qu'il appert du témoignage d'André Gravel de la page 300, ligne 23 jusqu'à la page 302, ligne 13.

136.10
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.4), l'intimé omet de mentionner qu'André Gravel rapportait le contenu d'une conversation téléphonique avec le plaignant qui a eu lieu le jeudi 4 décembre 1997 en soirée dans laquelle André Gravel a constaté l'incohérence et le désespoir qui accablaient le plaignant tel qu'il appert du témoignage d'André Gravel de la page 302, ligne 14 jusqu'à la page 303, ligne 8.

136.11
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.4), l'intimé omet de mentionner qu'André Gravel constatait que, au matin du vendredi 5 décembre 1997, le plaignant n'était pas dans un état normal, pleurait, était abattu tel qu'il appert du témoignage d'André Gravel de la page 303, ligne 9 jusqu'à la page 306, ligne 14.

136.12
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.4), l'intimé omet de mentionner qu'André Gravel déclarait que le plaignant était l'objet de remarques désobligeantes et que son caractère avait changé au cours des années et que le plaignant avait commencé des démarches pour changer son nom de Pierre en celui de Micheline tel qu'il appert du témoignage d'André Gravel de la page 314, ligne 18 jusqu'à la page 319, ligne 14.

137.
Le requérant soumet à cette Cour que les erreurs et omissions commises par l'intimé dans l'examen du témoignage du docteur Serge Côté, psychiatre et témoin expert pour le plaignant, vicient sa décision arbitrale :

137.1
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.5), l'intimé ne rapporte qu'une très petite partie du témoignage rendu par Serge Côté.

137.2
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.52), l'intimé mentionne que le docteur Serge Côté est d'avis que monsieur Montreuil n'était pas hors de la réalité le 4 décembre 1997 tel qu'il appert du témoignage du docteur Serge Côté à la page 343, ligne 10.

137.3
Cependant, dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.52), l'intimé omet de mentionner que le docteur Serge Côté déclarait dans les lignes qui suivent que le plaignant souffrait de dualité, d'anxiété, d'angoisse, qu'il avait de la difficulté à dormir et qu'il a pris de l'alcool tel qu'il appert du témoignage du docteur Serge Côté à la page 343, lignes 11 à 20.

137.4
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.52), l'intimé omet de mentionner que le docteur Serge Côté déclarait que le plaignant prenait des somnifères, qu'il était extrêmement stressé et tendu tel qu'il appert du témoignage du docteur Serge Côté à la page 345, lignes 14 à 23.

137.5
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.52), l'intimé omet de mentionner que le docteur Serge Côté déclarait que dans l'état de stress ou se trouvait le plaignant, il est «impossible de prendre une décision éclairée, être apte à dire clairement «oui j'ai analysé le pour et le contre»» tel qu'il appert du témoignage du docteur Serge Côté à la page 347, lignes 10 à 14.

137.6
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.52), l'intimé omet de mentionner que le docteur Serge Côté déclarait que ce n'est pas parce qu'une personne est capable de négocier comme le plaignant l'a fait, qu'il est apte à prendre une décision éclairée car pour cela il aurait fallu qu'il soit capable de réfléchir d'une façon adéquate et il n'en a pas été capable en raison de son stress tel qu'il appert du témoignage du docteur Serge Côté de la page 347, ligne 18 jusqu'à la page 348, ligne 26.

137.7
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.52), l'intimé omet de mentionner que le docteur Serge Côté déclarait que le conflit à l'intérieur de la personnalité du plaignant entre Pierre et Micheline qui a fait en sorte que le plaignant n'était pas capable d'analyser tous les aspects tel qu'il appert du témoignage du docteur Serge Côté de la page 349, ligne 8 jusqu'à la page 351, ligne 23.

137.8
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.52), l'intimé omet de mentionner que le docteur Serge Côté déclarait qu'il était surpris qu'une décision aussi importante soit prise aussi rapidement soit dans un délai de vingt-quatre heures alors qu'il s'agit d'une décision qui doit être prise sur une période beaucoup plus longue, à savoir un minimum de quinze jours tel qu'il appert du témoignage du docteur Serge Côté de la page 351, ligne 24 jusqu'à la page 353, ligne 8.

137.9
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.52), l'intimé omet de mentionner que le docteur Serge Côté déclarait que le témoignage du plaignant était corroboré par l'ensemble de la preuve entendue lors des témoignages et qu'il gardait «la même opinion actuellement que lors de mon expertise à savoir que monsieur (Montreuil) ne pouvait pas prendre une décision juste et éclairée, une décision adéquate par rapport à sa décision de démissionner en raison de l'état de stress important qu'il vivait à ce moment-là» tel qu'il appert du témoignage du docteur Serge Côté de la page 353, ligne 10 jusqu'à la page 355, ligne 24.

137.10
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.52), l'intimé omet de mentionner que le docteur Serge Côté déclarait que l'état du plaignant lui aurait sûrement permis de diagnostiquer le trouble d'identité, le stresseur important et le dysfonctionnement selon les axes 1, 4 et 5 du DSM-4 avec en plus un trouble adaptatif avec un élément d'anxiété très marqué tel qu'il appert du témoignage du docteur Serge Côté de la page 356, ligne 20 jusqu'à la page 358, ligne 28.

137.11
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.52), l'intimé omet de mentionner que le docteur Serge Côté expliquait en quoi l'anxiété du plaignant le rendait inapte à décider tel qu'il appert du témoignage du docteur Serge Côté de la page 358, ligne 29 jusqu'à la page 362, ligne 13.

137.12
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.52), l'intimé omet de mentionner que le docteur Serge Côté expliquait pourquoi un délai minimum de deux semaines était nécessaire pour que le plaignant puisse prendre une décision éclairée tel qu'il appert du témoignage du docteur Serge Côté de la page 362, ligne 14 jusqu'à la page 365, ligne 25.

137.13
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.52), l'intimé omet de mentionner que le docteur Serge Côté expliquait la notion du pic anxieux ainsi que la notion de corroboration pour la confirmation de son diagnostic tel qu'il appert du témoignage du docteur Serge Côté de la page 365, ligne 26 jusqu'à la page 372, ligne 13.

137.14
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.52), l'intimé omet de mentionner que le docteur Serge Côté expliquait en détail ce que sont les axes 1, 2, 3, 4 et 5 du DSM-4 ainsi que sur l'absence de nécessité de rencontrer tous les témoins avant un diagnostic tel qu'il appert du témoignage du docteur Serge Côté de la page 375, ligne 11 jusqu'à la page 378, ligne 13.

137.15
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.52), l'intimé omet de mentionner que le docteur Serge Côté expliquait en quoi un diagnostic a posteriori était une pratique courante et c'est même la seule pratique dans bien des cas tel qu'il appert du témoignage du docteur Serge Côté de la page 378, ligne 14 jusqu'à la page 382, ligne 27

137.16
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.53), l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable lorsqu'il affirme que le plaignant avait déjà accepté une autre orientation de carrière en référant au point 3.3 de cette décision arbitrale.


Or, au point 3.3, l'intimé réfère à une entente du 12 décembre 1997, soit huit jours après la signature de la lettre de démission du 4 décembre 1997.


Donc, l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable en disant que le plaignant avait déjà accepté une autre orientation de carrière puisque cela va à l'encontre de la preuve produite.

138.
Le requérant soumet à cette Cour que les erreurs et omissions commises par l'intimé dans l'examen du témoignage de Pierre Montreuil, plaignant, vicient sa décision arbitrale :

138.1
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.6), l'intimé ne rapporte qu'une très petite partie du témoignage rendu par Pierre Montreuil.

138.2
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.6), l'intimé omet de mentionner que le plaignant a abandonné toutes ses autres activités professionnelles comme la pratique du droit, l'enseignement à l'université, l'animation de séminaires et la prestation de conférences pour se concentrer uniquement sur l'enseignement au Collège François-Xavier-Garneau tel qu'il appert du témoignage du plaignant de la page 405, ligne 21 jusqu'à la page 407, ligne 20.

138.3
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.6), l'intimé omet de mentionner tout le harcèlement et la discrimination dont le plaignant a été victime tant en raison d'un conflit de personnalité avec John O'Connor qu'en raison du fait que le plaignant avait entrepris un procession de transsexualité tel qu'il appert du témoignage du plaignant de la page 407, ligne 21 jusqu'à la page 418, ligne 17.

138.4
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.6), l'intimé déclare que «Par la suite, le témoin décrivit le processus suivi en vue d'une nouvelle orientation de carrière».


Or, la preuve révèle que l'offre du Collège faite au plaignant le ou vers le 13 novembre 1997 ne constituait qu'une démarche exploratoire pour «sonder le marché» sans autre engagement et qu'après avoir rencontré Jean-François Gingras de la firme Murray Axmith a deux ou trois reprises, le plaignant a constaté qu'il s'agissait d'une firme de réorientation de carrière et non pas d'une firme de placement, qu'il n'y avait aucun emploi disponible, que le plaignant voulait demeurer dans l'enseignement, qu'il entendait conserver tous les avantages reliés à un emploi permanent avec dix-huit années de service accumulées, un fonds de pension intéressant et tous les avantages qui en découlent et qu'il a alors informé le Collège François-Xavier-Garneau de son intention de ne plus recourir aux services offerts par cette firme tel qu'il appert du témoignage du plaignant de la page 418, ligne 19 jusqu'à la page 424, ligne 29.

138.5
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.6), l'intimé omet de mentionner que le processus des rencontres du 3 et 4 décembre 1997 a commencé par l'annonce au plaignant par Louis-Mari Cormier ou Jean Leclerc qu'il avait le choix entre démissionner ou être congédié sur le champ tel qu'il appert du témoignage du plaignant de la page 424, ligne 30 jusqu'à la page 428, ligne 13.

138.6
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.6), l'intimé omet de mentionner que les motifs de congédiement allégués par l'employeur on été à l'effet que le plaignant avait été vu habillé en femme aux Galeries de la Capitale et qu'il était allé au party d'Halloween habillé en femme tel qu'il appert du témoignage du plaignant à la page 428, lignes 14 à 28.

138.7
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.6), l'intimé omet de mentionner que le Collège exigeait du plaignant qu'il signe sur le champ sa démission ou fasse l'objet d'un congédiement sur le champ tel qu'il appert du témoignage du plaignant à la page 434, lignes 13 à 26.

138.8
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.6), l'intimé omet de mentionner que le plaignant a eu une rencontre avec Jaque Couture et que lors de cette rencontre le plaignant a dit qu'il refusait de démissionner et qu'il contesterait tout congédiement tel qu'il appert du témoignage du plaignant de la page 434, ligne 30 jusqu'à la page 436, ligne 10.

138.9
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.6), l'intimé omet de mentionner que le plaignant a consommé de l'alcool en quantité excessive, que Micheline a pris la place de Pierre, qu'il a eu des idées suicidaires, qu'il a pris des somnifères, qu'il n'a pas dormi de la nuit, qu'il ne voulait pas démissionner et qu'il désirait obtenir un délai pour consulter un avocat, un psychologue ou un psychiatre tel qu'il appert du témoignage du plaignant de la page 436, ligne 17 jusqu'à la page 439, ligne 25.

138.10
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.6), l'intimé omet de mentionner que, durant la journée du 3 décembre 1997, Jean Leclerc avait communiqué avec John O'Connor pour lui dire que le cas du plaignant était réglé et de communiquer avec tous les autres professeurs pour leur dire de ne pas parler au plaignant tel qu'il appert du témoignage du plaignant de la page 440, ligne 11 jusqu'à la page 442, ligne 10.

138.11
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.6), l'intimé omet de mentionner que, lors de la rencontre du jeudi 4 décembre 1997, le plaignant a proposé au Collège François-Xavier-Garneau de prendre un congé sans solde d'une session afin de prendre le temps pour consulter un avocat, un psychologue, un psychiatre et tout autre conseiller, pour avoir également le temps de compléter mon dossier de changement de nom dont le Collège François-Xavier-Garneau était déjà au courant puisque les avis légaux avaient été publiés dans le journal Charlesbourg Express et dans la Gazette officielle du Québec au mois d'octobre 1997 et qu'il y avait au moins un professeur du département des techniques juridiques qui était au courant, à savoir Monique Hamel était tel qu'il appert du témoignage du plaignant de la page 440, ligne 11 jusqu'à la page 446, ligne 8.

138.12
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.6), l'intimé omet de mentionner que le Collège François-Xavier-Garneau a refusé d'accorder au plaignant un congé sans solde pour consulter un avocat, un psychologue ou un psychiatre et a menacé le plaignant d'un congédiement immédiat s'il ne signait pas sur le champ une lettre de démission tel qu'il appert du témoignage du plaignant de la page 446, ligne 9 jusqu'à la page 447, ligne 13.

138.13
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.6), l'intimé commet une erreur en mentionnant que l'entente a été négocié et rédigée conjointement pour la partie syndicale par Jaque Couture et le plaignant en se référant à la page 508 des notes sténographiées.


La preuve révèle que l'entente a été rédigée par le Collège, envoyé au local du syndicat par télécopieur, modifiée par Jaque Couture et retournée au Collège par télécopieur tel qu'il appert du témoignage du plaignant à la page 447, lignes 13 à 25.


Le document mentionné aux pages 507 et 508 est uniquement la lettre de démission tel qu'il appert du témoignage du plaignant de la page 507, ligne 16 jusqu'à la page 508, ligne 15.

138.14
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.6), l'intimé omet de mentionner que les étudiants du plaignant lui ont rendu un merveilleux hommage tant en venant le réconforter à son bureau qu'en lui envoyant des lettres, en mettant trois photographies de Micheline et non pas de Pierre dans l'album des finissants de techniques juridiques, en intervenant publiquement et en direct à la radio pendant deux heures une émission de radio sur les ondes de CHIK-FM et en invitant le plaignant en janvier 1998 dans un bar de la rue Myrand à Sainte-Foy tel qu'il appert du témoignage du plaignant de la page 449, ligne 15 jusqu'à la page 450, ligne 24 et de la page 451, ligne 12 jusqu'à la page 452, ligne 18 

138.15
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.6), l'intimé omet de mentionner les démarches entreprises par le plaignant pour rencontrer un médecin puis un psychiatre tel qu'il appert du témoignage du plaignant de la page 453, ligne 8 jusqu'à la page 464, ligne 26.

139.
Le requérant soumet à cette Cour que les erreurs et omissions commises par l'intimé dans l'examen du témoignage docteur Michel Brochu, psychiatre et témoin pour le mis-en-cause, vicient sa décision arbitrale :

139.1
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.7), l'intimé ne rapporte qu'une très petite partie du témoignage rendu par Michel Brochu.

139.2
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.7), l'intimé commet une erreur en citant le docteur Michel Brochu lorsqu'il dit que le Docteur Michel Brochu dit qu'il «serait possible d'établir post-facto l'état mental d'une personne placée en une situation particulière quoiqu'une telle opération demeurerait difficile et délicate.


Ce n'est pas seulement une possibilité car le docteur Michel Brochu confirme ce que dit le docteur Serge Côté en disant «que ces possible parce que c'est des choses qui doivent être faites régulièrement, là, dans des circonstances légales ou autres» tel qu'il appert du témoignage du docteur Michel Brochu à la page 475, lignes 26 à 28.

139.3
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.7), l'intimé omet de mentionner que le docteur Michel Brochu confirme ce que dit le docteur Serge Côté en disant de l'existence du «stress inhabilitant», qu'un tel stress peut faire en sorte qu'une personne devienne dysfonctionnelle et que son entourage «même non versé dans la science médicale ou la psychiatrie» peut identifier par la présence de comportements différents et d'attitudes différentes tel qu'il appert du témoignage du docteur Michel Brochu de la page 482, ligne 25 jusqu'à la page 483, ligne 28.

139.4
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.7), l'intimé omet de mentionner que le docteur Michel Brochu confirme ce que dit le docteur Serge Côté en donnant des exemples de «stress inhabilitant», tel qu'il appert du témoignage du docteur Michel Brochu de la page 484, ligne 17 jusqu'à la page 486, ligne 26.

139.5
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.7), l'intimé omet de mentionner que le docteur Michel Brochu refuse de se prononcer sur la question à savoir si un délai de vingt-quatre heures pour prendre une décision comme celle que le plaignant avait à prendre était un délai suffisant; il se contente de dire que cela mène un niveau de stress important et que ce n'est pas une situation qui amène un stress désorganisant à moins d'être sur un  terrain de vulnérabilité inhabituelle mais sur ce point le docteur Michel Brochu ne parle à aucun endroit de la période de transsexualité que vit le plaignant et de l'effet du harcèlement dont il est victime tel qu'il appert du témoignage du docteur Michel Brochu de la page 487, ligne 26 jusqu'à la page 488, ligne 16.

140.
Le requérant soumet à cette Cour que les erreurs et omissions commises par l'intimé dans l'examen du témoignage de Louis-Mari Cormier, coordonnateur des ressources humaines du mis-en-cause et témoin pour le mis-en-cause, vicient sa décision arbitrale :

140.1
Dans sa décision arbitrale (page 10, sous-section 4.8), l'intimé ne rapporte qu'une très petite partie du témoignage rendu par Louis-Mari Cormier.

140.2
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.8), l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable lorsqu'il affirme que le plaignant avait déjà accepté une autre orientation de carrière en référant au point 3.3 de cette décision arbitrale.


Or, au point 3.3, l'intimé réfère à une entente du 12 décembre 1997, soit huit jours après la signature de la lettre de démission du 4 décembre 1997.


Donc, l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable en disant que le plaignant avait déjà accepté une autre orientation de carrière puisque cela va à l'encontre de la preuve produite.

140.3
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.7), l'intimé omet de mentionner que lors de la rencontre de la mi-novembre 1997, Louis-Mari Cormier affirme que le Collège voulait faire le point avec le plaignant mais qu'on ne lui a jamais dit qu'il devait faire face à un congédiement ou à une demande de démission tel qu'il appert du témoignage de Louis-Mari Cormier de la page 556, ligne 18 jusqu'à la page 558, ligne 15.

140.4
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.7), l'intimé omet de mentionner que Louis-Mari Cormier affirme que le Collège avait l'intention de congédier le plaignant tel qu'il appert du témoignage de Louis-Mari Cormier à la page 559, lignes 13 à 18.

140.5
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.7), l'intimé omet de mentionner que Louis-Mari Cormier affirme que c'est le mercredi 3 décembre 1999 que le Collège a, pour la première fois, informé le plaignant qu'il devait choisir entre un congédiement ou une démission tel qu'il appert du témoignage de Louis-Mari Cormier de la page 560, ligne 10 jusqu'à la page 561, ligne 19.

140.6
Dans sa décision arbitrale (page 9, sous-section 4.7), l'intimé omet de mentionner que Louis-Mari Cormier affirme que si le plaignant n'avait pas démissionné, le Collège l'aurait congédié tel qu'il appert du témoignage de Louis-Mari Cormier à la page 600, lignes 20 à 26.

141.
Le requérant soumet à cette Cour que les erreurs et omissions commises par l'intimé dans l'examen du témoignage de John O'Connor, professeur au département des techniques juridiques du mis-en-cause et témoin pour le mis-en-cause, vicient sa décision arbitrale :

141.1
Dans sa décision arbitrale, l'intimé ne rapporte aucune partie du témoignage rendu par John O'Connor.

141.2
Dans sa décision arbitrale, l'intimé omet de mentionner que John O'Connor affirme qu'il a été coordonnateur du département des techniques juridique pendant neuf années et qu'il était coordonnateur du département durant l'année académique 1997-1998 tel qu'il appert du témoignage de John O'Connor de la page 604, ligne 24 jusqu'à la page 605, ligne 17.

141.3
Dans sa décision arbitrale, l'intimé omet de mentionner que John O'Connor affirme qu'il n'a jamais été en conflit personnel avec le plaignant tel qu'il appert du témoignage de John O'Connor à la page 609, lignes 21 à 23.

141.4
Dans sa décision arbitrale, l'intimé omet de mentionner que John O'Connor affirme qu'il a partagé des cours à au moins trois reprises avec le plaignant et qu'il a été très satisfait des cours qu'il a donné avec le plaignant tel qu'il appert du témoignage de John O'Connor de la page 617, ligne 15 jusqu'à la page 618, ligne 12.

141.5
Dans sa décision arbitrale, l'intimé omet de mentionner que John O'Connor affirme qu'il n'a jamais dit au plaignant «Tu vas chrisser ton camp d'ici» tel qu'il appert du témoignage de John O'Connor de la page 619, ligne 16 jusqu'à la page 620, ligne 19.

141.6
Dans sa décision arbitrale, l'intimé omet de mentionner que John O'Connor affirme que les membres du département n'ont jamais demandé le congédiement du plaignant tel qu'il appert du témoignage de John O'Connor de la page 628, ligne 17 jusqu'à la page 629, ligne 13.

142.
Le requérant soumet à cette Cour que les erreurs et omissions commises par l'intimé dans l'examen du témoignage de Jean-François Gingras, consultant en gestion de carrières pour la firme Murray Axmith et témoin pour le mis-en-cause, vicient sa décision arbitrale :

142.1
Dans sa décision arbitrale (page 10, sous-section 4.9), l'intimé ne rapporte qu'une très petite partie du témoignage rendu par Jean-François Gingras.

142.2
Dans sa décision arbitrale (page 8, sous-section 4.9), l'intimé se réfère encore une fois au point 3.3 et le requérant s'en remet aux remarques faites précédemment concernant ce point.

143.
Le requérant soumet à cette Cour que les erreurs et omissions commises par l'intimé dans l'examen du témoignage de Jean Leclerc, directeur des ressources humaines du mis-en-cause et témoin pour le mis-en-cause, vicient sa décision arbitrale :

143.1
Dans sa décision arbitrale (page 11, sous-section 4.10), l'intimé ne rapporte qu'une très petite partie du témoignage rendu par Jean Leclerc.

143.2
Dans sa décision arbitrale (page 7, sous-section 4.2), l'intimé omet de mentionner que Jean Leclerc a fait des «déclarations contradictoires»  en déclarant sous serment d'une part «qu'il a parlé à John (O'Connor) et lui ai demandé de parler aux autres profs pour éviter la confrontation avec toi (le plaignant)» tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture à la page 2027, lignes 23 à 27.

143.3
Dans sa décision arbitrale (page 11, sous-section 4.10), l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable lorsqu'il affirme que le plaignant avait déjà accepté une autre orientation de carrière en référant au point 3.3 de cette décision arbitrale.


Or, au point 3.3, l'intimé réfère à une entente du 12 décembre 1997, soit huit jours après la signature de la lettre de démission du 4 décembre 1997.


Donc, l'intimé commet une erreur manifestement déraisonnable en disant que le plaignant avait déjà accepté une autre orientation de carrière puisque cela va à l'encontre de la preuve produite.

143.4
Dans sa décision arbitrale (page 11, sous-section 4.10), l'intimé omet de mentionner que Jean Leclerc affirme que le Collège a commencé une enquête concernant le plaignant au début du mois de novembre 1997 et plus précisément vers le 10 novembre 1997 tel qu'il appert du témoignage de Jean Leclerc de la page 663, ligne 23 jusqu'à la page 664, ligne 23.

143.5
Dans sa décision arbitrale (page 11, sous-section 4.10), l'intimé omet de mentionner que Jean Leclerc affirme que le Collège a rencontré le plaignant le 14 novembre 1997 pour simplement faire un bilan de carrière, qu'aucune allusion n'a été faite à un congédiement ou à une démission et que pendant ce temps le plaignant continuait à donner ces cours comme si tout était normal tel qu'il appert du témoignage de Jean Leclerc de la page 664, ligne 30 jusqu'à la page 666, ligne 28.

143.6
Dans sa décision arbitrale (page 11, sous-section 4.10), l'intimé omet de mentionner que Jean Leclerc affirme que le plaignant avait déjà demandé de changer de département ou de changer de collège via les mécanismes de la convention collective tel qu'il appert du témoignage de Jean Leclerc de la page 666, ligne 29 jusqu'à la page 667, ligne 15.

143.7
Dans sa décision arbitrale (page 11, sous-section 4.10), l'intimé omet de mentionner que Jean Leclerc affirme que la rencontre suivante n'a eu lieu que le mercredi 3 décembre 1997 et que c'est seulement lors de cette rencontre que le Collège a demandé au plaignant de choisir entre une démission et un congédiement tel qu'il appert du témoignage de Jean Leclerc de la page 669, ligne 26 jusqu'à la page 671, ligne 14.

143.8
Dans sa décision arbitrale (page 11, sous-section 4.10), l'intimé omet de mentionner que Jean Leclerc affirme que c'est le service des ressources humaines du Collège qui a préparé le texte de l'entente tel qu'il appert du témoignage de Jean Leclerc à la page 681, lignes 20 à 24.

143.9
Dans sa décision arbitrale (page 11, sous-section 4.10), l'intimé omet de mentionner que Jean Leclerc affirme qu'il n'a jamais communiqué avec John O'Connor tel qu'il appert du témoignage de Jean Leclerc à la page 685, lignes 13 à 26.

143.10
Dans sa décision arbitrale (page 11, sous-section 4.10), l'intimé omet de mentionner que Jean Leclerc affirme qu'il a offert au plaignant le choix entre une démission ou un congédiement tel qu'il appert du témoignage de Jean Leclerc à la page 689, lignes 10 à 18.

143.11
Dans sa décision arbitrale (page 11, sous-section 4.10), l'intimé omet de mentionner que Jean Leclerc affirme qu'il a demandé au plaignant de choisir entre une démission ou un congédiement sur le champ et que ce n'est qu'après une demande de Jaque Couture suivie de discussions que le Collège a consenti à remettre au lendemain la réponse du plaignant tel qu'il appert du témoignage de Jean Leclerc de la page 689, ligne 27 jusqu'à la page 691, ligne 16.

143.12
Dans sa décision arbitrale (page 11, sous-section 4.10), l'intimé omet de mentionner que Jean Leclerc affirme que le Collège a refusé de répondre aux questions de Jaque Couture qui voulait connaître «les motifs et les détails des faits qui étaient invoqués par le Collège» pour justifier un congédiement en répondant tout simplement «qu'il n'était pas opportun, à cette étape, de faire état de ces faits» tel qu'il appert du témoignage de Jean Leclerc à la page 694, lignes 9 à 20.

143.13
Dans sa décision arbitrale (page 11, sous-section 4.10), l'intimé omet de mentionner que Jean Leclerc affirme qu'il n'a jamais communiqué avec John O'Connor tel qu'il appert du témoignage de Jean Leclerc à la page 696, lignes 18 à 24.

143.14
Dans sa décision arbitrale (page 11, sous-section 4.10), l'intimé omet de mentionner que Jaque Couture affirme que Jean Leclerc a dit «Il faut aussi dire que j'ai parlé à John et lui ai demandé de parler aux autres profs pour éviter la confrontation avec toi» tel qu'il appert du témoignage de Jaque Couture de la page 700, ligne 8 jusqu'à la page 701, ligne 14.

143.15
Dans sa décision arbitrale (page 11, sous-section 4.10), l'intimé omet de mentionner que Jean Leclerc affirme qu'il est bien possible qu'il ait parlé à John» tel qu'il appert du témoignage de Jean Leclerc à la page 702, lignes 23 à 28.

144.
Le requérant soumet à cette Cour que l'intimé omet de mentionner dans sa décision arbitrale que le mis-en-cause voulait congédier le plaignant sur la base de l'article 5-18.02 de la convention collective en alléguant que le plaignant «cause au Collège, à ses membres, à son personnel ou aux élèves un préjudice qui, par sa nature et gravité, nécessite une intervention immédiate».

145.
Le requérant soumet à cette Cour que l'intimé omet de mentionner dans sa décision arbitrale que le Collège ne pouvait pas congédier le plaignant sur la base de l'article 5-18.01 puisque le dossier disciplinaire du plaignant était vierge et que l'article 5-18.01 stipule que pour congédier le plaignant, le mis-en-cause devait «lui avoir au préalable et par écrit, fait part de ses doléances deux fois dans une même année d'enseignement et ce, sur le même sujet. Le délai entre les deux avis doit permettre à l'enseignante ou à l'enseignant de s'amender».

Résumé des erreurs manifestement déraisonnables

146.
Le droit et la jurisprudence admettent qu'un arbitre a le droit de se tromper à l'intérieur de sa juridiction.

147.
Cependant, lorsqu'un arbitre commet des erreurs manifestement déraisonnables qui font en sorte que l'arbitre excède sa juridiction, cette Cour a le devoir d'intervenir.

148.
Toutes ces erreurs et omissions ont été identifiées aux paragraphes 65 à 141 de cette requête.

149.
Un arbitre commet des erreurs manifestement déraisonnables lorsqu'il :

a)
tire des conclusions qui ne trouvent aucun fondement dans les éléments de preuve soumis à l'enquête;

b)
tire des conclusions qui vont à l'encontre des éléments de preuve soumis à l'enquête;

c)
ne tient pas compte de la preuve offerte, même si cette preuve est non contredite;

d)
va à l'encontre des règles de droit prévues au Code civil du Québec et au Code de procédure civile en matière de preuve, de présomption et de consentement;

e)
écarte illégalement le certificat d'invalidité signé par le docteur Jean Rodrigue qui a examiné le plaignant et consigné un diagnostic dans ce certificat d'invalidité qui n'a pas été contredit ou inscrit en faux;

f)
écarte sans motif l'opinion du docteur Serge Côté qui a pourtant examiné le plaignant et consigné un diagnostic dans un rapport d'expertise psychiatrique;

g)
écarte sans motif les témoignages de Robert Chiasson, Jaque Couture, A.B., André Gravel, Serge Côté et du plaignant qui sont tous concordants et qui rapportent tous des facettes de l'état du plaignant;

h)
ne tient pas compte de la situation que vivait le plaignant au point de vue personnel;

i)
ne tient pas compte de l'aspect discriminatoire de la décision du mis-en-cause;

j)
ne tient pas compte de la volonté affichée du mis-en-cause de congédier le plaignant sans cause juste et suffisante;

k)
ne tient pas compte que la preuve démontre que le plaignant n'a jamais voulu démissionner;

l)
ne tient pas compte que la preuve démontre que le plaignant n'a jamais donné un consentement libre et éclairé;

m)
ne tient pas compte qu'une démission doit être un acte volontaire selon les critères développés par la jurisprudence qui énonce qu'une démission est un droit qui appartient à l'employé et non à l'employeur et qu'elle doit donc être volontaire;

n)
cause un grave déni de justice irréparable lorsqu'il rejette le grief sur la notion d'inaptitude sans procéder par la suite à l'audition de la preuve sur la base du congédiement déguisé tel que convenu à la fois par l'intimé et par les procureurs du requérant et du mis-en-cause.


En effet, cela a pour effet de priver le requérant d'une défense pleine et entière car les conclusions de cette décision empêche le requérant de faire la preuve que le plaignant a été victime d'un congédiement déguisé.


De plus et tel que convenu, le requérant n'a pas fait de preuve sur la base du congédiement déguisé puisqu'il était convenu que cette preuve serait présentée dans la deuxième série d'auditions.


Or, si la Cour devait maintenir la conclusion de cette décision tel que rédigée, cela aurait pour effet de mettre fin à tous les recours du requérant et du plaignant pour congédiement déguisé à l'encontre du mis-en-cause.

Conclusions

150.
La décision arbitrale produite sous la cote R‑5, est manifestement entachée de nombreuses irrégularités graves et il est évident que justice n'a pas été rendue et qu'un excès de juridiction équivalent à dol a été commis.

151.
Cette décision arbitrale est entachée d'erreurs manifestement déraisonnables au sens de la jurisprudence établie par la Cour suprême du Canada.

152.
Cette décision arbitrale n'est pas susceptible d'appel.

153.
L'intimé en sa qualité d'arbitre est soumis au pouvoir de contrôle et de surveillance de la Cour supérieure.

154.
Compte tenu des circonstances et de la date de réception de la décision arbitrale, soit le ou vers le 8 février 2000, le requérant a agi avec diligence quant au dépôt des procédures en révision judiciaires de cette décision arbitrale.

155.
Ce recours est exercé dans un délai raisonnable.

156.
Cette requête est bien fondée en fait et en droit.

Pour ces motifs, qu'il plaise à la Cour :

Accueillir cette requête.

Déclarer que l'intimé, Me Fernand Morin, en sa qualité d'arbitre de grief et de tribunal d'arbitrage, a excédé sa juridiction.

Déclarer nulle et de nul effet et annuler à toutes fins que de droit la décision arbitrale produite sous la cote R‑5 rendue par l'intimé quant au grief 98-00474-1120 relatif à la demande d'annulation d'une lettre de démission et d'une entente signées le 4 décembre 1997.

Réviser la décision arbitrale rendue par l'intimé, Me Fernand Morin.

Accueillir le grief 98-00474-1120 dont copie produite sous la cote R‑2.

Déclarer nulle et non avenue la «Lettre de démission de Pierre Montreuil au Collège François-Xavier-Garneau du 4 décembre 1997».

Déclarer nulle et non avenue «L'Entente entre le Syndicat des professeur-e-s du Collège François-Xavier-Garneau, le Collège François-Xavier-Garneau et Pierre Montreuil du 4 décembre 1997».

Ordonner au Collège François-Xavier-Garneau de réintégrer immédiatement Pierre Montreuil dans son poste et avec les mêmes conditions de travail qu'il avait en date du 4 décembre 1997.

Ordonner au Collège François-Xavier-Garneau de payer à Pierre Montreuil le salaire qui lui est dû depuis le 17 août 1999, date à laquelle il a cessé d'être à l'emploi du Collège François-Xavier-Garneau.

Ordonner au Collège François-Xavier-Garneau de rembourser à Pierre Montreuil, au Syndicat des professeur-e-s du Collège François-Xavier-Garneau et à la Fédération nationale des enseignantes et enseignants du Québec les frais d'expertise et de témoignage du docteur Serge Côté.

Ordonner l'exécution provisoire.

Le tout avec dépens contre l'intimé ou le mis-en-cause en cas de contestation.

Charlesbourg, le 1er mars 2000

Me Pierre Montreuil, avocat

Procureur du requérant

Avis de présentation

À :
Fernand Morin

en sa qualité d'arbitre de griefs


819, avenue Eymard


Québec, Québec


G1S 4A2


Intimé

et


Collège François-Xavier-Garneau

1660, boulevard de l'Entente


Québec, Québec


G1S 4S3


Mis-en-cause

et


Pierre Montreuil

1050 rue d'Orléans


Charlesbourg, Québec


G1H 2H2


Plaignant

Prenez avis que cette requête en révision judiciaire sera présentée pour adjudication devant l'Un des Honorables Juges de la Cour supérieure du district de Québec au Palais de justice de Québec situé au 300, boulevard Jean-Lesage à Québec le lundi 3 avril 2000 à 9 h 15 à la salle 3.14 ou dès que Conseil pourra être entendu.

Veuillez agir en conséquence.

Charlesbourg, le 1er mars 2000

Me Pierre Montreuil, avocat

Procureur du requérant

Canada
Cour supérieure

Province de Québec

District de Québec

No :


Syndicat des professeures et professeurs du Collège François-Xavier-Garneau


Requérant

c.

Fernand Morin


Intimé

et

Collège François-Xavier-Garneau


Mis-en-cause

et

Pierre Montreuil


Plaignant

Liste des pièces

R-1
Convention collective intervenue entre la Fédération nationale des enseignantes et enseignants du Québec (FNEEQ-CSN) et le Comité patronal de négociation des collèges, 1995-1998

R-2
Grief FXG-1021 du 29 avril 1998 de Pierre Montreuil et du Syndicat des professeur-e-s du Collège François-Xavier-Garneau contre le Collège François-Xavier-Garneau

R-3
Lettre du 30 avril 1998 par laquelle le Collège François-Xavier-Garneau rejette le grief FXG-1021 du 29 avril 1998

R-4
Formule de soumission d'un grief à l'arbitrage du 6 mai 1999

R-5
Décision arbitrale #07000 du 2 février 2000 entre le Syndicat des professeur-e-s du Collège François-Xavier-Garneau et le Collège François-Xavier-Garneau concernant le grief #98‑00474‑1120

R-6
Entente du 4 décembre 1997 entre le Collège François-Xavier-Garneau, le Syndicat des professeur-e-s du Collège François-Xavier-Garneau et Pierre Montreuil

R-7
Lettre de démission de Pierre Montreuil du 4 décembre 1997

R-8
Curriculum vitae de Pierre Montreuil

R-9
Certificat d'invalidité du 5 janvier 1998 signé par le docteur Jean Rodrigue

R-10
Rapport d'expertise psychiatrique du docteur Serge Côté du 18 mars 1998

R-11
Copie de la table des matières de la Gazette officielle du Québec du 25 octobre 1997 et de celle du 1er novembre 1997

R-12
Six cahiers de notes sténographiées de l'audition du grief du requérant au nom du plaignant et à l'encontre du mis-en-cause

Note :
Malgré le fait que les pièces mentionnées dans la «Liste des pièces» soient déjà entre les mains des parties, le requérant signifie la totalité des pièces aux parties à l'exception des pièces R-1 et R-12 qui ont un format spécial, qui sont volumineuses et qui sont déjà entre les mains des parties.




